
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent du commerce
international

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 055
Le lundi 27 mars 2023

Présidente : L’honorable Judy A. Sgro





1

Comité permanent du commerce international

Le lundi 27 mars 2023

● (1100)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte. Bienvenue à la réunion du
Comité permanent du commerce international.

La réunion se déroulera dans une formule hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les députés siègent
donc en personne ou à distance, au moyen de l'application Zoom.

J'aurais quelques consignes à formuler aux députés et aux té‐
moins.

Vous êtes priés d'attendre que je vous nomme avant de prendre la
parole et, lorsque vous intervenez, de vous exprimer sans précipita‐
tion et clairement. Pour entendre les interprètes si vous nous joi‐
gnez par Zoom, vous pouvez sélectionner le parquet, l'anglais ou le
français au bas de l'écran. Si vous êtes dans la salle, utilisez l'o‐
reillette mise à votre disposition et choisissez le canal voulu.

Vous devez toujours vous adresser à la présidence. Les députés
dans la salle doivent lever la main pour demander la parole, et ceux
qui utilisent Zoom doivent recourir à la fonction de main levée. La
greffière et moi-même tâcherons de respecter l'ordre d'intervention.
Nous vous remercions à l'avance pour votre patience et votre com‐
préhension à cet égard. Durant la réunion, les photos dans la salle et
les captures d'écran sur Zoom sont interdites.

En cas de difficulté technique, veuillez m'en informer. Nous al‐
lons suspendre les travaux quelques minutes pour permettre à tous
de participer pleinement à la réunion.

Aujourd'hui, nous accueillons la ministre du Commerce interna‐
tional, de la Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et
du Développement économique, ainsi que des fonctionnaires.

Il y aura deux groupes de témoins. Avec le premier groupe, nous
parlerons de l'étude du Comité sur les sociétés minières cana‐
diennes à l'étranger et, avec le second, nous examinerons le Budget
principal des dépenses de 2023‑2024.

Avec le premier groupe de témoins, conformément au para‐
graphe 108(2) du Règlement et à la motion adoptée par le Comité le
2 février 2022, nous reprendrons notre étude des considérations re‐
latives à l'environnement et aux droits de la personne au sein des
sociétés minières canadiennes à l'étranger.

Le premier groupe sera composé de l'honorable Mary Ng, la mi‐
nistre du Commerce international, de la Promotion des exporta‐
tions, de la Petite Entreprise et du Développement économique,
ainsi que de représentants du ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement, soit M. Rob Stewart, le sous-mi‐
nistre du Commerce international, et Mme Sara Wilshaw, la délé‐
guée commerciale en chef. Enfin, du ministère de l'Industrie, nous

recevons M. Charles Vincent, le sous-ministre adjoint des Services
axés sur le marché et la petite entreprise.

Bienvenue à tous.

Nous allons commencer par une déclaration liminaire avant de
passer à la période des questions.

Madame la ministre, je vais vous céder la parole pour votre dé‐
claration liminaire. Nous vous accordons 10 minutes parce que
vous allez présenter une seule déclaration pour les deux groupes de
témoins. Nous vous écoutons.

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique): Merci beaucoup, madame la présidente.

J'avais prévu de comparaître en personne devant le Comité, mais
j'ai pensé qu'il vaudrait mieux épargner ma toux et mes éternue‐
ments. Je vous joins donc de manière virtuelle.

Bonjour à vous, aux vice-présidents et à l'ensemble des membres
du Comité.

Je souligne pour commencer que je m'adresse à vous depuis le
territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin Anishinabe.
Ceux d'entre nous qui sont des colonisateurs ou des immigrants
dans ce pays doivent toujours garder à l'esprit que les peuples au‐
tochtones sont ici depuis la nuit des temps et que la réconciliation
est l'affaire de tous.

Je remercie le Comité permanent du Commerce international de
m'avoir invitée à prendre la parole dans le cadre de travaux d'une
grande importance. Je suis toujours très heureuse de vous apporter
mon soutien, et je suis ravie d'avoir l'occasion de faire le point,
pour votre bénéfice et celui de l'ensemble des Canadiens, sur le tra‐
vail accompli par notre gouvernement en matière de commerce in‐
ternational.

Quand j'ai comparu devant le Comité il y a cinq mois, j'avais dit
que notre économie, les Canadiens et l'approche commerciale du
Canada se trouvaient dans une période charnière. C'est encore vrai
aujourd'hui.
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Nos efforts de relance postpandémique et de renforcement de la
résilience de notre économie se poursuivent et, dans ce contexte, il
est plus important que jamais de bien choisir nos pratiques com‐
merciales, nos partenaires commerciaux et la nature des biens dont
nous faisons commerce. L'invasion illégale de l'Ukraine par la Rus‐
sie nous a rappelé à tous qu'il ne faut jamais tenir pour acquis notre
système commercial fondé sur des règles. Jamais il n'a été plus im‐
portant que le Canada montre la voie au reste du monde en adoptant
des pratiques commerciales progressistes, durables et inclusives.
Cette ambition est constamment au centre de mon travail de mi‐
nistre du Commerce international, de la Promotion des exporta‐
tions, de la Petite Entreprise et du Développement économique.

Premièrement, nous devons approfondir les liens que le Canada
entretient avec ses partenaires du monde entier en matière de com‐
merce et d'investissements pour favoriser l'accès à de nouveaux
marchés pour nos entreprises et nos exportateurs.

Deuxièmement, il faut soutenir le développement et l'expansion
des entreprises canadiennes à l'étranger. C'est primordial pour
qu'elles puissent contribuer à notre croissance économique et créer
des emplois de la classe moyenne à la grandeur du pays.

Je suis fière de confirmer que nous progressons vers l'atteinte de
nos objectifs en matière de commerce et d'investissements. Nous
poursuivons la mise en place et la consolidation d'un système com‐
mercial ouvert, inclusif et fondé sur des règles. Nous aidons les ex‐
portateurs et les innovateurs canadiens à étendre leurs activités à
l'échelle internationale.

Nous savons que ces efforts portent leurs fruits quand nous re‐
gardons les chiffres. Nos échanges avec les États-Unis, notre plus
proche partenaire commercial, ont dépassé les 3 mille milliards de
dollars l'an dernier. Beaucoup d'entre vous, sinon tous, ont entendu
le président dire, il y a quelques jours, que les échanges entre le
Canada et les États-Unis représentent 2,5 milliards de dollars par
jour.

Depuis que notre gouvernement a signé l'Accord économique et
commercial entre le Canada et l'Union européenne, l'AECG, en
2016, les échanges ont augmenté de près de 53 %. L'Accord de par‐
tenariat transpacifique global et progressiste, le PTPGP, s'est traduit
par une hausse de 10 % des échanges depuis son entrée en vigueur.

La semaine dernière, le premier ministre Trudeau a accueilli le
président Biden à Ottawa. Cette visite de deux jours a donné lieu à
des discussions très productives. Le Canada et les États-Unis entre‐
tiennent des liens commerciaux de longue date. Ce pays est notre
allié, et le président a confirmé la solidité de cette relation.

Nous travaillons ensemble à donner corps à une vision commune
d'une Amérique du Nord plus concurrentielle, plus inclusive et plus
verte. Ensemble, nous allons accroître la résilience de notre écono‐
mie. Ensemble, nous allons faire en sorte que le commerce profite à
tous, aussi bien aux travailleurs, aux petites et moyennes entre‐
prises qu'à tous ceux qui traditionnellement ont été sous-représentés
dans nos économies. Ensemble, nous allons relever les défis du
changement climatique.

Vous avez entendu le président quand il a affirmé que c'est en
unissant nos efforts que nous allons construire une économie verte.
Des possibilités immenses s'offrent au Canada et aux États-Unis de
renforcer leur coopération et de créer des emplois bien rémunérés
de part et d'autre de la frontière. Tout au long de leur histoire, nos

deux pays ont su relever de grands défis, et nous allons continuer
sur cette voie.

Le Canada et les États-Unis ont formé un groupe de travail sur la
transformation de l'énergie qui leur permettra d'intensifier leur co‐
opération dans tous les secteurs de l'économie propre au cours de la
prochaine année. Nous allons concentrer nos efforts sur la promo‐
tion des biens non polluants, dont l'acier et l'aluminium verts, et
nous allons poursuivre notre collaboration dans les domaines de
l'énergie renouvelable, des chaînes d'approvisionnement des véhi‐
cules électriques et des chaînes de valeur des minéraux critiques.
Ces chaînes de valeurs créeront des débouchés importants pour les
entreprises canadiennes, y compris celles qui sont de petite et de
moyenne taille, et leur permettront en retour d'offrir aux travailleurs
des perspectives très prometteuses et des choix de carrière extraor‐
dinaires.

Les semi-conducteurs jouent un rôle clé dans l'évolution des sec‐
teurs de l'énergie propre, des communications, de l'informatique et
bien d'autres, et la contribution du Canada est essentielle dans l'éco‐
système nord-américain des semi-conducteurs.

En raison de leur partenariat étroit avec le Canada, les États-Unis
ont annoncé l'an dernier un investissement de 250 millions de dol‐
lars américains en appui à la Defense Production Act, ou Loi sur la
production de défense, afin de soutenir les activités d'extraction et
de transformation des minéraux critiques destinés aux batteries de
véhicules électriques et de stockage fixe des entreprises cana‐
diennes et américaines. À l'occasion de la visite du président il y a
quelques jours, les États-Unis ont annoncé un octroi additionnel de
50 millions de dollars américains au titre de la Loi sur la production
de défense afin de renforcer les capacités de conditionnement avan‐
cé des semi-conducteurs et des cartes de circuits imprimés des en‐
treprises américaines et canadiennes.
● (1105)

Pourquoi est‑ce une bonne nouvelle? C'est une bonne nouvelle
parce que la possibilité de collaborer avec des entreprises améri‐
caines dans une chaîne de valeur aussi importante pour des secteurs
névralgiques de l'économie verte favorisera la croissance des entre‐
prises canadiennes, y compris celles qui sont de petite et de
moyenne taille.

Il va de soi qu'une relation aussi vaste que celle que nous entrete‐
nons avec les États-Unis comporte son lot de difficultés que nous
devons travailler ensemble à régler. C'est ce qui arrive actuellement
avec le bois d'œuvre. Nous en sommes à la cinquième série de né‐
gociations pour régler le litige entourant les tarifs imposés par les
États-Unis, qui sont injustes et préjudiciables pour l'industrie cana‐
dienne et les communautés qui en dépendent, mais aussi pour les
consommateurs américains. J'ai parlé directement au président
américain de la nécessité de trouver un terrain d'entente.

Il est plus important que jamais de travailler main dans la main
avec nos partenaires et amis afin d'accroître nos échanges commer‐
ciaux et de renforcer nos chaînes d'approvisionnement. Ce n'est pas
vrai seulement pour nos partenaires de l'Accord Canada-États-Unis-
Mexique, ou ACEUM, mais également pour nos partenaires de la
région indopacifique. Cette région enregistre un taux de croissance
parmi les plus rapides dans le monde. D'ici à 2030, on y trouvera
les deux tiers des membres de la classe moyenne mondiale. D'ici à
2040, plus de la moitié des activités économiques mondiales s'y dé‐
rouleront. Inutile de dire que c'est une région qui offrira des possi‐
bilités considérables dans les années à venir.



27 mars 2023 CIIT-55 3

Au cours de la dernière année, je me suis rendue 13 fois dans la
région indopacifique. La dernière fois, c'était le mois passé. J'étais
accompagnée de représentants de 170 entreprises dans le cadre
d'une mission commerciale d'Équipe Canada à Singapour. En plus
de nouer de nouveaux partenariats et de créer des possibilités sur la
côte du Pacifique, nous travaillons à renforcer nos relations du côté
de l'Atlantique. J'ai mentionné précédemment que nos échanges
commerciaux avec l'Union européenne ont augmenté de près de
53 %. C'est merveilleux pour les entreprises, mais je tiens par-des‐
sus tout à souligner la croissance soutenue dans le domaine des
biens et des services environnementaux. C'est très important parce
que c'est la preuve qu'il faut absolument favoriser la croissance de
notre économie verte en vue de nos échanges avec les États-Unis,
mais également avec nos partenaires de l'Union européenne.

Il y a deux semaines, pendant mon séjour de l'autre côté de l'At‐
lantique, j'ai dirigé une mission commerciale au Royaume-Uni qui
mettait en vedette les femmes dans le secteur des technologies.
Nous y avons vu des entrepreneures qui sont des cheffes de file et
qui exploitent les débouchés de ce secteur au Royaume-Uni. Ici,
comme vous le savez, nous avons amorcé des négociations avec le
Royaume-Uni, un allié de longue date avec qui nous voulons ren‐
forcer nos échanges et nos liens en matière d'investissements.

Nous allons continuer de négocier de nouveaux accords et de
moderniser ceux qui existent en mettant au premier plan les valeurs
canadiennes dans nos activités à l'étranger. Nous avons bon espoir
que les entreprises nous emboîteront le pas à travers le monde.

Cela m'amène à parler de l'industrie minière canadienne, recon‐
nue pour ses pratiques d'exploitation rigoureuses, durables et res‐
ponsables. Le Canada compte parmi les partenaires les plus sollici‐
tés dans le monde, notamment par des pays de l'hémisphère Sud. À
l'instar d'autres industries, l'industrie minière canadienne a compris
qu'au XXIe siècle, elle n'a pas le choix d'adhérer à des pratiques
commerciales plus responsables, plus durables et plus inclusives
pour être concurrentielle, et elle fait œuvre de pionnière en s'adap‐
tant pour relever ces défis.

Elle peut compter sur des bases solides. Je tiens à féliciter l'Asso‐
ciation minière du Canada pour son programme Vers le développe‐
ment minier durable, qui vise à aider les sociétés minières cana‐
diennes à exercer leurs activités de façon responsable et durable
partout dans le monde. Grâce à son leadership, l'Association a réus‐
si à gagner l'adhésion de 12 autres pays à son programme Vers le
développement minier durable, et à faire en sorte que la commu‐
nauté internationale fasse ce travail de concert.

Les sociétés minières canadiennes s'engagent à faire rapport de
l'efficacité de chaque site minier relativement à divers indicateurs
comme la biodiversité, le changement climatique, les relations avec
les Autochtones et la communauté, ou la santé et la sécurité. C'est
la première norme à satisfaire pour demander une vérification ex‐
terne indépendante. L'objectif est de moderniser les pratiques et de
les adapter en fonction des réalités, des défis et des priorités d'au‐
jourd'hui, et notamment la transparence, la lutte contre le travail
forcé et la promotion de l'équité, de la diversité et de l'inclusion au
sein de la main-d'œuvre du secteur minier.

Je pourrais vous citer l'exemple très inspirant de la société cana‐
dienne Terex Gold, dont j'ai rencontré les représentants récemment
au Mexique. Il s'agit du deuxième producteur d'or en importance
dans ce pays. Torex Gold s'est classée aux premiers rangs au cha‐
pitre des normes en matière d'exploitation minière et d'engagement
communautaire, avec une équipe de direction composée pour

presque la moitié de femmes. Diriger en mettant au premier plan les
valeurs canadiennes, c'est très efficace.

Le secteur minier accorde une importance et un intérêt grandis‐
sants… Les sociétés mettent leur esprit novateur à profit pour
mettre au point des solutions vertes qui accéléreront la transition
vers la carboneutralité. Et pour cela, il faudra des minéraux cri‐
tiques, qui seront la pierre angulaire de la transition vers une écono‐
mie verte et numérique.

● (1110)

Le Canada a le privilège de disposer de réserves abondantes. Ils
sont essentiels pour réduire les émissions. Ils constituent un compo‐
sant majeur des véhicules électriques, des batteries de pointe, des
dispositifs de sécurité et technologiques, des semi-conducteurs. En
somme, ce sont des éléments fondamentaux de notre vie quoti‐
dienne.

C'est pourquoi notre gouvernement a dressé une liste de miné‐
raux critiques et élaboré une stratégie, appuyée par un investisse‐
ment de 4 milliards de dollars, qui sera axée sur les 31 minéraux
considérés comme étant essentiels pour faire du Canada un chef de
file de l'industrie minière mondiale.

Le Canada est déjà un producteur, et nous sommes en train de
mettre les choses en place pour qu'il devienne le chef de file et le
fournisseur de choix dans le monde. Nous ne voulons pas nous
contenter de produire les minéraux critiques. Nous voulons consti‐
tuer une chaîne de valeur complète ici même, et aider nos entre‐
prises, et particulièrement celles de petite et de moyenne taille, à
étendre leurs activités à toutes les étapes de la filière. Pour y arri‐
ver, il faut que le traitement se fasse au Canada, que l'affinage se
fasse au Canada et, plus avant dans la chaîne, que les composants
plus perfectionnés soient fabriqués au Canada.

Je sais que nous sommes tous préoccupés par l'avenir. Selon
notre vision de l'avenir pour le Canada, nos industries de l'extrac‐
tion et du traitement des minéraux se développeront et prospéreront
dans un cadre axé sur la responsabilité, la durabilité, l'inclusivité et
le respect de l'environnement. Nous entrevoyons un avenir où nous
travaillerons ensemble pour réaliser des buts communs, où le
Canada parviendra à atteindre les objectifs des Nations unies en
matière de développement durable et de carboneutralité pour 2050.
Cet avenir sera plus sain pour les générations qui nous suivront,
l'accès sera plus facile pour tous et nous serons encore plus inter‐
connectés.

Je sais que cet avenir n'est pas très lointain, surtout quand je vois
la collaboration entre le Canada et l'industrie minière, nos parte‐
naires des provinces et des territoires, ainsi que nos partenaires au‐
tochtones pour faire de cette vision une réalité. Ici comme ailleurs,
nous allons continuer de centrer nos efforts sur l'offre de bons em‐
plois, la signature d'accords justes et l'adhésion à des pratiques pro‐
gressistes qui profitent aux Canadiens et à notre économie.

Je suis impatiente de discuter des progrès accomplis et de ré‐
pondre aux questions des députés, madame la présidente.

Je vous demande pardon pour les pauses toux et éternuements.

● (1115)

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.
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Nous aurions beaucoup aimé vous recevoir en personne, mais
nous vous sommes reconnaissants d'avoir préféré garder les germes
dans votre bureau et de nous joindre par Zoom. Vous nous évitez un
autre épisode de rhume.

Monsieur Seeback, vous avez six minutes. Nous vous écoutons.
M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Merci, madame

la présidente.

Madame la ministre, vous avez parlé des échanges commerciaux
avec les États-Unis. Vous avez aussi déclaré, il y a quelques ins‐
tants, qu'il faut montrer la voie en mettant nos valeurs au premier
plan, et que vous vous attendez à ce que les sociétés nous emboîtent
le pas à travers le monde.

Êtes-vous consciente qu'au titre de l'Accord États-Unis-Canada-
Mexique, l'AEUCM ou Canada-États-Unis-Mexique, l'ACEUM,
selon le point de vue, le Canada n'est pas censé autoriser l'importa‐
tion de marchandises issues, ou soupçonnées d'être issues, du tra‐
vail forcé?

L’hon. Mary Ng: Je comprends très bien nos obligations au titre
de l'ACEUM.

M. Kyle Seeback: La dernière fois que vous avez comparu de‐
vant le Comité, je vous ai posé une série de questions. Je vous ai
entre autres demandé si le gouvernement du Canada avait saisi des
marchandises soupçonnées d'être issues du travail forcé dans la ré‐
gion du Xinjiang, en Chine. Vous m'aviez répondu que vous pen‐
siez qu'il y avait eu des saisies. C'est intéressant puisque la réponse
à une question que j'ai inscrite au Feuilleton était qu'il n'y avait eu
aucune saisie de marchandises issues, ou soupçonnées d'être issues,
du travail forcé.

Aviez-vous été mal informée quand vous avez donné cette ré‐
ponse au Comité, ou avez-vous commis un lapsus?

L’hon. Mary Ng: J'ai donné au député une réponse que je pen‐
sais exacte au moment de la réunion.

Je tiens à mettre une chose au clair. Nous prenons très au sérieux
nos obligations, et particulièrement celles qui sont liées à nos ac‐
cords commerciaux. Je sais que le Comité a examiné cette question
de très près, et que c'est aussi le cas d'autres comités. L'élimination
des marchandises issues du travail forcé de nos chaînes d'approvi‐
sionnement fait partie de nos engagements fermes. Nous avons mis
à jour les exigences en matière de conduite responsable des entre‐
prises qui s'appliquent aux marchandises provenant de la région du
Xinjiang. Nous avons élaboré une déclaration qui s'adresse aux en‐
treprises qui ont des activités dans cette région et selon laquelle,
pour que le Service des délégués commerciaux et Exportation et dé‐
veloppement Canada…

M. Kyle Seeback: Madame la ministre, vous n'avez pas saisi de
marchandises. Est‑ce exact? Êtes-vous en désaccord avec la ré‐
ponse à la question inscrite au Feuilleton?

Il n'y a pas eu de marchandises saisies à la frontière canadienne.
Est‑ce exact ou non?

L’hon. Mary Ng: Je vais demander à mes fonctionnaires de ré‐
pondre à la question pour qu'il n'y ait aucune confusion possible.

M. Kyle Seeback: Contestez-vous l'exactitude d'une réponse
donnée par votre gouvernement à une question inscrite au Feuille‐
ton, madame la ministre?

Est‑ce que c'est vraiment ce que vous souhaitez, qu'un fonction‐
naire réponde à votre place? J'ai la réponse écrite.

L’hon. Mary Ng: Pas du tout. Je demande simplement les don‐
nées factuelles à mes fonctionnaires.

La présidente: Monsieur Seeback, en tout respect, la ministre a
demandé à ses fonctionnaires de répondre à votre question pour
éviter toute ambiguïté.

Est‑ce qu'un des fonctionnaires veut répondre à la question?
M. Rob Stewart (sous-ministre, Commerce international, mi‐

nistère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Oui, merci.

Merci de poser cette question.

À ma connaissance, nous avons saisi un envoi, mais une mainle‐
vée a été accordée. La saisie a donc été levée et…

M. Kyle Seeback: Il n'y a donc pas eu de saisie.
M. Rob Stewart: Exactement. Au bout du compte, il n'y a pas

eu de saisie.
M. Kyle Seeback: C'est exact. Merci.

Madame la ministre, êtes-vous au courant que les États-Unis ont
dressé une liste des entreprises qui ont ou qu'ils soupçonnent
d'avoir introduit des marchandises issues du travail forcé dans leurs
chaînes d'approvisionnement? Êtes-vous au courant que cette liste
existe?

L’hon. Mary Ng: Je sais que le Canada, les États-Unis et le
Mexique respectent leurs obligations au titre de l'accord commer‐
cial que nous avons signé, appelé selon le cas l'ACEUM, l'AEUMC
ou T‑MEC, le Tratado entre Mexico, Estados Unidos y Canada.
C'est un engagement que notre gouvernement a pris et que nous
respectons.

Notre travail est d'aider les entreprises à mieux comprendre leur
vulnérabilité par rapport aux chaînes d'approvisionnement. Nous
faisons ce travail avec toute la diligence voulue pour renforcer la
résilience des entreprises canadiennes et nous assurer qu'elles rem‐
plissent les exigences qui découlent de nos traités. Notre ministère
fait ce travail et va continuer de le faire parce que nous avons pris
l'engagement ferme d'accroître la résilience de nos chaînes d'appro‐
visionnement et d'en éliminer toute forme de travail forcé. Nous al‐
lons nous conformer à nos accords commerciaux.

● (1120)

M. Kyle Seeback: Malgré ce que vous dites, vous ne vous y
conformez pas. Parce que les États-Unis, et c'est un article…

La présidente: Monsieur Seeback, je vous demanderais d'adres‐
ser votre question à la présidence.

M. Kyle Seeback: D'accord, madame la présidente.

Par votre entremise, madame la présidente, et en tout respect,
madame la ministre, le 1er octobre 2022, les États-Unis avaient pro‐
cédé à 2 600 saisies de marchandises soupçonnées d'être issues du
travail forcé et dont la valeur a été évaluée à plus de 1,3 milliard de
dollars. Durant la même période, jusqu'à il y a quelques semaines,
quand j'ai inscrit ma question au Feuilleton, le Canada n'a fait au‐
cune saisie. Comment pouvez-vous parler de conformité?

Les États-Unis ont saisi 1,3 milliard de dollars de marchandises,
mais le Canada n'a absolument rien saisi. Force est de constater que
vous ne vous conformez pas à nos obligations.
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L’hon. Mary Ng: La conformité à nos traités internationaux est
quelque chose que nous prenons très au sérieux. Pour ce qui a trait
aux marchandises provenant de la région du Xinjiang, il existe un
processus, une déclaration… Toutes les entreprises qui ont des acti‐
vités là‑bas doivent signer la déclaration de Service des délégués
commerciaux et Exportation et développement Canada. Les entre‐
prises doivent signer cette déclaration pour avoir accès aux services
du gouvernement du Canada.

Nous nous assurons aussi que les entreprises comprennent bien
les risques associés au travail forcé dans leurs chaînes d'approvi‐
sionnement, pour favoriser leur résilience et leur stricte conformité
avec les exigences. Nous prenons très au sérieux nos accords com‐
merciaux.

Le Canada, comme les États-Unis et le Mexique, collabore avec
ses partenaires pour faire en sorte que l'accord commercial entre
nos trois pays fonctionne.

M. Kyle Seeback: Madame la ministre, il ne fonctionne pas.
Vous n'avez fait aucune saisie de marchandises. Les États-Unis ont
saisi des marchandises d'une valeur de 1,3 milliard de dollars.

J'ai la liste des entreprises frappées d'interdiction par les États-
Unis. Je me ferai un plaisir de la remettre à la ministre pour qu'elle
puisse en faire une copie conforme et commencer à la faire respec‐
ter, comme c'est déjà le cas aux États-Unis.

La ministre souhaite-t-elle que je lui remette une copie de ce do‐
cument pour qu'elle puisse mettre le gouvernement au travail?

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Seeback. Je suis dé‐
solée, mais votre temps de parole est écoulé.

Nous passons à M. Vianni. Vous disposez de six minutes.
M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Madame la ministre, merci d'être avec nous. Je suis désolé que
vous ayez contracté ce rhume. J'espère que vous irez mieux bientôt.

Je remercie également les gens du ministère de se joindre à nous.

Madame la ministre, je vais commencer avec le secteur minier
puisque vous êtes avec nous pour discuter du budget et de cette in‐
dustrie.

J'ai trouvé très significatif que, dans le cadre de sa visite la se‐
maine dernière, le président Biden ait fait une allocation devant la
Chambre des communes et signé une déclaration conjointe avec le
premier ministre dans lesquelles il est explicitement question du
secteur minier. Devant la Chambre des communes, le président Bi‐
den a parlé plus précisément du secteur des minéraux critiques. Je
vais vous lire un extrait qui porte sur ce sujet dans la déclaration
conjointe:

Le Canada et les États-Unis travailleront ensemble afin de mettre en place une
chaîne d'approvisionnement nord-américaine en minéraux critiques qui soit so‐
lide, respectueuse de l'environnement et résiliente. Nous nous engageons à re‐
censer, à acquérir et à exploiter les occasions d'extraction, de transformation, de
fabrication et de recyclage des minéraux critiques dans les deux pays afin de di‐
versifier les chaînes d'approvisionnement…

Je sais que c'est un dossier auquel vous avez beaucoup travaillé
avec votre homologue, la représentante au commerce, Mme Tai.
Pouvez-vous nous parler davantage du travail accompli et de l'im‐
portance de ce genre de déclaration de la part du président améri‐
cain?

L’hon. Mary Ng: Merci beaucoup de cette question.

C'est d'une importance capitale. Nos deux pays se sont engagés à
lutter contre le changement climatique. Tous les deux, nous
sommes déterminés à concilier le développement économique et
l'environnement. Nous avons déjà vu les fruits de cette rencontre:
un octroi additionnel de 50 millions de dollars américains qui
contribuera principalement à la mise en place d'une chaîne d'appro‐
visionnement. Le financement ira à des entreprises américaines et
canadiennes. Ce nouvel octroi de 50 millions de dollars s'ajoute,
comme je l'ai dit tout à l'heure, aux 250 millions de dollars versés
l'an dernier. C'est hautement significatif.

Bien entendu, nous allons aussi contribuer à ces efforts par l'in‐
termédiaire du Fonds stratégique pour l'innovation. Nous allons
nous assurer que les entreprises canadiennes de cette importante
chaîne d'approvisionnement sont intégrées à la chaîne de valeur
avec notre principal partenaire commercial. Nous allons créer des
emplois, notamment des emplois qui seront rattachés à l'économie
propre. Nous allons participer à un groupe de travail sur l'économie
propre au cours de la prochaine année. Ces emplois, ces entrepre‐
neurs et ces entreprises dont le Canada peut bénéficier grâce à cette
chaîne d'approvisionnement jouent un rôle déterminant.

En fait, on parle de lutte au changement climatique, d'innova‐
tions canadiennes et américaines, d'investissements judicieux pour
favoriser l'économie propre. Et nous sommes convaincus que nous
pouvons réaliser ce travail ensemble.

M. Arif Virani: Merci beaucoup, madame la ministre.

Nous avons avec nous Sara Wilshaw, déléguée commerciale en
chef du SDC au Canada et à l'étranger. Ma prochaine question por‐
tera sur les activités du SDC.

Lorsque nous avons parlé du secteur minier, nous avons parlé de
l'exploitation minière responsable et des normes qui sont invo‐
quées. Je sais qu'avec la stratégie de conduite responsable des af‐
faires qui a été lancée en avril 2022, nous avons pris des mesures
très fermes en ce qui concerne l'incroyable service fourni par les
délégués commerciaux, mais nous avons ajouté la notion d'une at‐
testation telle que, si vous voulez vous prévaloir des services des
délégués commerciaux pour faire de l'exploitation minière à l'étran‐
ger dans l'un des divers continents du monde, vous devez attester
que vous respecterez la stratégie de conduite responsable des af‐
faires et les normes que nous chercherons à faire respecter.

Pouvez-vous expliquer au Comité comment cette politique a été
adoptée par le gouvernement du Canada et comment elle s'inscrit
dans l'important travail effectué par le SDC en veillant à ce qu'une
attestation soit exigée avant de pouvoir bénéficier des services du
SDC, madame la ministre?

● (1125)

L’hon. Mary Ng: Oui, je l'apprécie.

Étant donné que la déléguée générale au commerce est présente,
pourrait-elle répondre à cette question? C'est surtout parce que je
n'ai pas de voix.

Mme Sara Wilshaw (déléguée commerciale en chef, ministère
des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement):
J'en serais ravie. Je vous remercie.
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En renforçant la stratégie de conduite responsable des affaires
qui a été examinée et renouvelée en 2022 — il s'agit, je crois, de la
troisième ou quatrième itération de cette stratégie —, nous avons
cherché des moyens d'examiner de plus près ce que font les entre‐
prises avec lesquelles nous nous engageons à l'étranger et de mieux
les informer sur les types de risques qui existent et sur les types de
services que nous pouvons leur offrir afin d'atténuer ces risques.
Cela inclut cette déclaration d'intégrité pour la région du Xinjiang,
en particulier. Il existe également une autre déclaration d'intégrité
pour bénéficier de nos services, qui stipule que les entreprises com‐
prennent les attentes du gouvernement en ce qui concerne leurs ac‐
tivités à l'étranger et savent où elles peuvent obtenir de l'aide et des
informations sur la manière de se conformer à ces attentes.

Telle est la genèse de ce projet.
M. Arif Virani: Merci beaucoup, madame Wilshaw.

Madame la ministre, si vous avez peut-être 20 secondes, je sais
que nous avons fait de grands progrès en ce qui concerne les ac‐
cords commerciaux ces derniers temps et que nous avons veillé à ce
que les normes en matière d'environnement et de droits de l'homme
soient intégrées dans ces accords commerciaux. Je pense notam‐
ment à l'ACEUM.

En ce qui concerne les accords commerciaux sur lesquels vous
travaillez actuellement avec l'ANASE, l'Indonésie, l'Inde et le
Royaume-Uni, travaillez-vous de la même façon pour intégrer des
normes en matière d'environnement et de droits de l'homme dans
ces accords, madame la ministre?

La présidente: Répondez brièvement, s'il vous plaît, madame la
ministre.

L’hon. Mary Ng: Oui.
La présidente: C'est très bref.

Il vous reste 10 secondes et vous ne pouvez pas faire grand-
chose avec cela.

Nous allons passer à M. Savard-Tremblay pour six minutes.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Merci, madame la présidente.

Madame la ministre, merci d'être des nôtres aujourd'hui. Je salue
également votre équipe.

Dans le plan ministériel 2023‑2024 d'Investir au Canada, on peut
lire que cet organisme concentrera ses efforts d'attraction dans la
chaîne d'approvisionnement en batteries pour véhicules électriques,
notamment.

Vendredi dernier, j'ai été un peu surpris de voir l'ensemble des
membres du gouvernement se lever et applaudir le président Biden
lorsqu'il a dit qu'il incluait l'ensemble de la production nord-améri‐
caine dans les crédits d'impôt prévus dans la loi américaine sur la
réduction de l'inflation, car c'est faux. En effet, le crédit 45X offert
aux fabricants de batteries ne s'applique qu'à celles qui seront ma‐
nufacturées en territoire américain.

Étiez-vous au courant de cet aspect, car cela ne semblait pas être
le cas vendredi dernier? De plus, comment pensez-vous contrer
concrètement l'effet attractif de ce crédit?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Merci au député pour sa question.

Je vais peut-être prendre un peu de recul. Vous vous souviendrez
qu'avant l'adoption de la loi sur la réduction de l'inflation, le
Canada n'était pas du tout inclus dans les crédits pour la construc‐
tion de véhicules électriques et de leurs batteries. C'était le fruit
d'un travail acharné et d'un plaidoyer extrême de la part d'Équipe
Canada.

Je tiens à féliciter les syndicats et l'industrie canadienne, ainsi
que nos collègues parlementaires. Nous avons tous travaillé en‐
semble...
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Pardonnez-moi, madame
la ministre, mais vous parlez du plan Build Back Better, qui incluait
effectivement à l'origine un crédit qui ne s'appliquait qu'aux véhi‐
cules assemblés en territoire « américain », mais qui a par la suite
été changé pour « nord-américain ». Je salue d'ailleurs les efforts
qui ont permis ce changement.

Or, ma question porte sur les batteries, et la loi américaine sur la
réduction de l'inflation prévoit encore que le crédit offert ne s'ap‐
plique qu'aux batteries qui seront construites aux États‑Unis.
● (1130)

[Traduction]
L’hon. Mary Ng: Ce que nous faisons ici — et je pense que

vous l'avez entendu lors de la visite du président — c'est que nous
approfondissons et développons nos chaînes d'approvisionnement.

J'ai mentionné plus tôt les 250 millions de dollars que les Améri‐
cains ont investis dans le cadre de leur loi sur la production de dé‐
fense pour inclure les entreprises canadiennes dans le développe‐
ment des minéraux critiques et de cette chaîne d'approvisionnement
particulière, ainsi que 58 millions de dollars supplémentaires pour
les semi-conducteurs. Il s'agit d'inclure délibérément des Canadiens
travaillant avec des Américains, parce que nos économies — et en
fait le travail que nous faisons ensemble pour innover, construire et
vendre — ont toujours bénéficié de cette relation intégrée. Et cela
continue.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Dans ce cas, partons de la
base: connaissez-vous le crédit 45X de la loi américaine sur la ré‐
duction de l'inflation?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Vous avez vu dans notre budget et dans notre
déclaration économique d'automne que nous avons l'intention d'être
compétitifs.

J'aimerais rappeler au député que Volkswagen vient d'implanter
au Canada sa toute première usine en Amérique du Nord. C'est une
indication que le Canada est fort dans la manière dont nous allons
construire l'écosystème des batteries.

Je me réjouis de travailler avec mon collègue et tous les parle‐
mentaires, ainsi qu'avec les provinces, les territoires et les peuples
autochtones, pour veiller à ce que nous construisions cet écosys‐
tème ici, au Canada, parce qu'il sera bon non seulement pour les
emplois et les travailleurs, mais aussi pour l'environnement.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Un simple oui ou non au‐
rait suffi. Étant donné que vous n'avez pas répondu à ma question,
j'en déduis que vous ne savez pas que ce crédit existe.
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Si vous le voulez bien, je vais changer de sujet. Revenons sur
l'organisme Investir au Canada. Comment sera composée son
équipe dirigeante et quel sera son fonctionnement?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Nous avons une équipe formidable à Investir
au Canada, avec un conseil d'administration très solide. Son mandat
est d'aider le gouvernement à travailler avec les entreprises et les
investisseurs qui souhaitent considérer le Canada comme un lieu
d'investissement et, bien sûr, l'écosystème des batteries en est un
exemple. Ils ont participé à toutes les transactions les plus récentes,
annoncées par mon collègue le ministre Champagne, afin d'attirer
les investissements.

Aujourd'hui, le Canada est numéro deux dans l'écosystème des
batteries, alors qu'il était numéro cinq. Ce travail, cet investisse‐
ment et le travail d'Investir au Canada font progresser les choses, et
nous continuerons à travailler dans ce sens.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Le Sommaire du plan
d'entreprise de 2021‑2022 à 2025‑2026 de la Corporation commer‐
ciale canadienne souligne l'incidence du protectionnisme sur l'envi‐
ronnement opérationnel de cette agence.

À votre humble avis, quelle est la conséquence au Canada de la
montée du protectionnisme?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Nous devons continuer à lutter contre le pro‐
tectionnisme. Nous avons vu, pendant la pandémie, que de nom‐
breux pays ont mis en place des restrictions qui ont entravé la circu‐
lation de produits très importants à l'époque.

C'est une leçon que nous devons tirer pour continuer à faire
preuve de diligence et à lutter contre le protectionnisme en faveur
d'un commerce ouvert et libre, en particulier avec nos partenaires
avec lesquels nous avons conclu des accords. Nous devons conti‐
nuellement veiller à ce que le commerce reste ouvert et équitable.

La présidente: Vous avez 30 secondes.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Dans ce cas, madame la
présidente, je vais m'adresser à la ministre lors du prochain tour de
questions.
[Traduction]

La présidente: Je vous remercie.

Monsieur Cannings, vous avez six minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Je vous remercie, madame la ministre, d'avoir été présente,
même si vous n'êtes pas au mieux de votre forme. Je vous en suis
reconnaissant.

Nous sommes ici pour parler des sociétés minières canadiennes à
l'étranger. Probablement la moitié des sociétés minières du monde
sont enregistrées au Canada.

J'ai récemment eu l'occasion de me rendre en Amérique du Sud
avec le président de la Chambre, en Argentine et au Chili. J'ai pu
constater l'importance des sociétés minières canadiennes dans nos
échanges commerciaux avec ces pays, en particulier avec le Chili,
dont le Canada est le premier investisseur.

Compte tenu de toutes ces entreprises, des allégations très graves
ont été formulées au fil des ans à l'encontre de sociétés cana‐
diennes. Je suppose que c'est ce qui a conduit à la création du poste
de médiateur canadien pour les entreprises responsables. Sheri
Meyerhoffer occupe désormais ce poste et elle s'est présentée de‐
vant ce comité en février.

Malgré les plaintes que nous entendons d'autres sources au sujet
de certaines de ces entreprises canadiennes, elle a admis qu'elle
n'avait entendu aucune plainte en provenance d'Amérique du Sud,
d'Amérique centrale ou d'Afrique. Lorsque je parle à des parlemen‐
taires d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud, j'entends ces
plaintes.

Lorsque je lui ai demandé pourquoi elle n'avait reçu aucune
plainte, elle m'a répondu que c'était parce qu'elle n'avait pas le pou‐
voir de contraindre des témoins et des documents, et qu'on avait dit
à ces collectivités autochtones et à ces petites collectivités de ne pas
se donner la peine de se plaindre à la OCRE parce qu'elles n'obtien‐
draient rien, et qu'il valait mieux s'adresser aux tribunaux ou à l'O‐
NU.

En fait, lors de cette réunion du Comité, elle a déclaré:

Le pouvoir d'obliger des témoins à comparaître et d'exiger la production de do‐
cuments permettrait à mon organisation de forcer la participation d'une entre‐
prise et de ne pas avoir à s'adresser aux tribunaux en cas d'allégations relatives
aux droits de la personne, ce qui est coûteux et moins accessible.

Je pense que nous savons maintenant que ce ne sont pas toutes les entreprises
qui participent. Pour aller de l'avant et vraiment faire un travail méticuleux, la
seule solution serait d'avoir ces pouvoirs.

J'aimerais que vous nous expliquiez pourquoi le médiateur n'a
pas reçu ces pouvoirs.

● (1135)

L’hon. Mary Ng: Je tiens à remercier l'honorable député pour
cette question importante. Dans mes réponses précédentes, j'ai parlé
de l'importance de ce que l'exploitation minière devra être pour le
Canada dans le développement de l'économie verte, en veillant à ce
qu'elle se fasse de manière durable mais aussi dans le respect des
valeurs canadiennes. Défendre les droits de la personne et veiller à
ce que les collectivités soient protégées en font également partie.

Nous travaillons bien sûr en étroite collaboration avec Sheri
Meyerhoffer dans son rôle d'OCRE. Je suis heureuse qu'elle ait mis
en place le bureau, qu'elle ait commencé et qu'elle fasse ce travail,
qui progresse bien en termes d'accomplissement de son mandat et
de prise en charge des dossiers. J'accorde une attention particulière
au travail effectué au sein de ce comité et aux nombreux témoins
qui s'expriment sur cette question. Je me penche également sur le
travail effectué par le comité des affaires étrangères lorsqu'il a étu‐
dié le projet de loi S‑211 du Sénat. Il y a beaucoup de travail en
cours.

Nous allons devoir prendre en compte ces différentes questions,
au fur et à mesure qu'elles se présentent, dans notre réflexion sur
l'avenir. Au cœur même de ce que nous devons faire, les Canadiens
doivent montrer la voie en s'appuyant sur les valeurs qui nous per‐
mettent d'être de bons citoyens corporatifs responsables. C'est ce
que j'attends des entreprises canadiennes, et nous avons mis à jour
nos règles pour nous en assurer.
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J'applaudis l'association minière pour son leadership, comme je
l'ai dit, qui travaille maintenant avec 12 pays qui se sont ralliés à
une voie d'avenir pour l'industrie en ce qui concerne la façon dont
elle peut faire son travail d'une manière durable et responsable.

Toutefois, j'accorde une attention particulière au travail effectué
par les parlementaires et la société civile. Nous en tiendrons évi‐
demment compte dans notre réflexion sur les futurs travaux de
l'OCRE.

M. Richard Cannings: L'association minière et la plupart des
entreprises canadiennes, si ce n'est beaucoup, font ce qu'il faut. J'ai
parlé à Teck lorsque j'étais au Chili. Elle possède une grande mine à
Quebrada Blanca qui développe le dessalement, de sorte qu'elle ne
puisera pas dans les précieuses ressources en eau de ce pays.

Votre prédécesseur, feu Jim Carr, avait commandé un rapport sur
la meilleure façon de structurer l'OCRE. Le rapport McIsaac disait
en substance que le médiateur devait avoir le pouvoir de
contraindre des témoins et des documents, faute de quoi son effica‐
cité pourrait être compromise. Je me demande simplement pour‐
quoi cela n'a pas été suivi.
● (1140)

L’hon. Mary Ng: J'ai hâte d'être au Chili dans une dizaine de
jours. J'aurai l'occasion de participer à une mission commerciale
là‑bas. Il suffit de dire que les nombreuses voix qui s'élèvent et les
informations fournies par les parlementaires, et bien d'autres, vont
certainement éclairer notre réflexion sur l'avenir de l'OCRE.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Carrie, pour cinq minutes, s'il
vous plaît.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Merci beaucoup, madame la
présidente, et je remercie la ministre d'être ici.

Madame la ministre, vous avez mentionné dans votre déclaration
liminaire que nous ne pouvons pas tenir pour acquis un commerce
fondé sur des règles, et votre travail est axé sur ce point. Nous sou‐
tenons nos entreprises d'extraction. On a beaucoup parlé de l'envi‐
ronnement, mais on a négligé de noter le statut de leader mondial
de nos entreprises canadiennes dans le monde. Cela m'a fait penser
à quelques entreprises de notre secteur national des ressources, en
particulier, comme vous l'avez mentionné, à notre commerce avec
les États-Unis et à notre bois d'œuvre. Le bois est pratiquement le
seul matériau de construction 100 % renouvelable.

J'ai sous les yeux un article de la CBC datant du 12 mars 2016,
dans lequel la ministre Freeland dit très clairement: « Le président
américain a annoncé dans la roseraie qu'il croit qu'un accord [sur le
bois d'œuvre] peut et doit être conclu. » L'article poursuit: « Tru‐
deau et Obama ont demandé à Mme Freeland et à son homologue
américain [...] d'explorer toutes les options pour résoudre le diffé‐
rend commercial et de faire rapport dans les 100 jours. »

Madame la ministre, c'était il y a 100 jours en 2016. Cela fait
maintenant 2 555 jours, et étant donné que nous venons de recevoir
le président, pourriez-vous expliquer aux Canadiens pourquoi il
n'est pas prioritaire pour vous de conclure un accord sur le bois
d'œuvre?

L’hon. Mary Ng: Permettez-moi de commencer par là. Ce n'est
pas vrai. Bien sûr, c'est une priorité. Bien sûr que c'est une priorité
pour moi de défendre le secteur forestier et ses travailleurs. Bien
sûr que je veux négocier un accord avec les États-Unis. Je l'ai dit à

chaque occasion, et je l'ai dit directement au président des États-
Unis lorsqu'il était ici vendredi, lors de notre réunion.

Les droits injustifiés imposés au bois d'oeuvre et au bois de rési‐
neux canadiens sont injustifiés, et nous travaillons avec l'industrie.
Je continue à travailler avec l'industrie. L'argument que j'ai avancé
est que les consommateurs américains, ceux qui construisent des
maisons et qui dépendent de notre bois d'oeuvre, méritent égale‐
ment que la construction de ces maisons soit plus abordable.

Comme je l'ai dit précédemment, dans le cadre d'une relation
aussi importante que celle qui existe entre le Canada et les États-
Unis, nous réalisons bien entendu d'énormes progrès dans de nom‐
breux domaines. C'est un domaine autour du bois d'oeuvre sur le‐
quel nous devons continuer à travailler, et je m'engage à le faire.

M. Colin Carrie: Madame la ministre, je déteste vous contre‐
dire, mais le premier ministre a refusé d'aborder la question avec le
président Biden. Nous savons que vous avez explicitement dit aux
PDG du secteur du bois d'œuvre que, parce que les États-Unis ne
voulaient pas aborder la question du bois d'œuvre, celle‑ci ne figu‐
rerait pas à l'ordre du jour bilatéral lors de la récente visite.

On m'a dit que ces mêmes PDG vous ont suggéré, à votre de‐
mande, de nommer un envoyé spécial pour le bois d'œuvre aux
États-Unis d'ici 2021‑2022.

Madame la ministre, les dépôts de droits de douane des entre‐
prises canadiennes auprès des États-Unis s'élèvent littéralement à
8 milliards de dollars. Nous constatons que les entreprises cana‐
diennes, pour contourner ce problème, achètent des entreprises
américaines.

Vous dites que c'est une priorité. De 100 jours à 2 555 jours, ma‐
dame la ministre... J'ai ces lettres des entreprises de bois d'œuvre.
Pouvez-vous m'expliquer pourquoi le premier ministre n'a pas abor‐
dé cette question avec le président lorsqu'il était ici, si c'était une si
grande priorité?

L’hon. Mary Ng: Puisque j'étais présente à cette réunion, je
peux vous dire que le premier ministre a soulevé la question et que
j'y ai donné suite.

M. Colin Carrie: Eh bien, il n'a rien dit.

L'industrie du bois vous a essentiellement parlé au cours du mois
dernier. Je sais que vous avez précipité quelques réunions avec eux.
J'ai sous les yeux une lettre datant du 10 mars, dans laquelle ils
vous demandent de trouver des solutions. Ce qu'ils ont fait, c'est
trouver un nom. En ce qui concerne les solutions, vous leur avez
demandé un nom pour un émissaire spécial. Si j'ai bien compris, il
s'agit de David MacNaughton, qui, comme nous le savons, est un
ancien ambassadeur aux États-Unis.

Avez-vous contacté M. MacNaughton pour aller de l'avant et voir
s'il peut vous aider? De toute évidence, ce gouvernement n'a obtenu
aucun résultat depuis 2 555 jours.

● (1145)

L’hon. Mary Ng: Je n'organise pas de réunions à la hâte. Ce sont
des réunions que j'ai régulièrement avec l'industrie.
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Je suis très heureuse d'avoir de bonnes relations de travail avec
l'industrie. Dans la foulée de la visite présidentielle, tout comme le
premier ministre, la vice-première ministre et moi-même avons ren‐
contré le conseil des formidables Canadiens qui, dans le cadre
d'Équipe Canada, nous ont aidés à renégocier l'ALENA, j'ai égale‐
ment rencontré le secteur forestier canadien. C'est un honneur pour
moi, car je pense qu'en faisant ce travail, je le fais avec l'industrie.
C'est ce que j'ai fait et que je continue de faire, en m'assurant d'en‐
tendre directement ce qu'ils ont à dire. Ne vous y trompez pas: il
s'agit d'une priorité pour ce gouvernement. C'est une priorité de
continuer à défendre le bois d'oeuvre canadien — l'industrie et ses
travailleurs. Il est prioritaire que nous poussions les États-Unis à
s'asseoir à la table des négociations.

Nous sommes prêts, et bien sûr, nous allons toujours...
M. Colin Carrie: Madame la ministre, ils vous ont donné un

nom et vous n'avez pas agi.
La présidente: Je suis désolée, monsieur Carrie.

Je suis désolée pour vous deux. Le temps est écoulé.

Monsieur Miao, vous avez cinq minutes, s'il vous plaît.
M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, madame la

présidente.

Je remercie le ministre et les fonctionnaires qui se sont joints à
nous aujourd'hui.

Madame la ministre, au cours de la première réunion de l'étude
sur l'exploitation minière, nous avons entendu le témoignage des
représentants de l'ACPE. Au début du mois, vous avez également
assisté au congrès annuel de l'ACPE. L'ACPE est reconnue comme
l'un des principaux porte-parole de l'industrie de l'exploration et de
la mise en valeur des ressources minérales, avec des milliers de
membres au Canada et dans le monde entier.

Pourquoi est‑il important pour vous de participer et quels ont été
les résultats de ces réunions?

L’hon. Mary Ng: Je tiens à remercier l'honorable député pour
cette question très importante.

L'ACPE est bien sûr la conférence la plus importante au Canada
pour les prospecteurs et les développeurs — essentiellement l'in‐
dustrie minière. Elle réunit le monde entier. Je crois savoir que la
conférence de l'ACPE de cette année a été l'une des plus impor‐
tantes jamais organisées, avec quelque 48 000 participants, je crois.
Cela signifie vraiment que l'expertise que le Canada a développée
ici dans ce secteur, qui est le premier au monde, est la raison pour
laquelle le monde vient au Canada, et à Toronto en particulier, pour
la convention de l'ACPE.

J'ai eu l'occasion de rencontrer de nombreuses sociétés minières
canadiennes de toutes tailles. Cela a vraiment réaffirmé, bien sûr, et
mis en évidence leur leadership dans la façon dont elles poursuivent
l'exploitation minière dans le monde entier de manière durable. J'ai
également eu l'occasion de rencontrer un certain nombre de petites
entreprises qui fournissent des solutions tout au long de la chaîne
de valeur, qu'il s'agisse de batteries et d'énergie propre sur les sites
miniers, de traitement de l'eau pour utiliser moins d'eau ou de trai‐
tement permettant de réduire la poussière dans l'air et le bruit. Il y a
toute une série d'innovations, d'entrepreneurs et de petites entre‐
prises canadiennes qui interviennent dans ces chaînes de valeur.

Je parle souvent de mon rôle en tant que ministre du Commerce
international et de la Petite Entreprise. C'est ce lien qui est si impor‐

tant. L'exploitation minière, en particulier, permet aux entreprises
canadiennes de se développer dans cette chaîne de valeur, grâce au
travail qu'elles accomplissent et aux innovations qu'elles pour‐
suivent, et d'entrer dans les chaînes minières des sociétés minières
canadiennes dans le monde entier. Il en va de même pour nos parte‐
naires. Je dirais que la réunion a été productive. Encore une fois,
l'Association minière du Canada fait un travail vraiment formidable
dans son leadership en matière d'exploitation minière durable.

M. Wilson Miao: Je vous remercie.

Comme vous le savez, les minéraux critiques sont extrêmement
importants au Canada. C'est pourquoi notre gouvernement s'est doté
d'une stratégie de classe mondiale en matière de minéraux essen‐
tiels.

Pouvez-vous nous en dire plus sur le leadership mondial du
Canada dans le domaine des minéraux essentiels et sur la manière
dont il est lié aux performances économiques mondiales?

L’hon. Mary Ng: En effet, nous travaillons avec nos alliés et nos
partenaires pour que le Canada et ceux qui respectent l'État de droit
soient en mesure de développer ces importants minéraux critiques,
et pour que nous puissions dépendre les uns des autres en étant ca‐
pables de les fournir et de les acheminer tout au long de la chaîne
d'approvisionnement commerciale. Nous avons un accord sur les
minéraux critiques, bien sûr, avec les États-Unis. Nous en avons un
avec l'Union européenne. Nous en avons un avec le Japon. Nous
venons de signer un accord avec le Royaume-Uni.

Il s'agit de travailler en partenariat avec des partenaires commer‐
ciaux qui respectent l'État de droit et sur lesquels nous pouvons
compter dans le cadre du développement de cette industrie très im‐
portante, afin de leur fournir les valeurs qui sont importantes pour
le Canada et afin que nous investissions ensemble et que nous nous
développions ensemble de manière durable et responsable.

Enfin, étant donné que les minéraux essentiels se trouvent en
grande partie dans le Nord du Canada, il est essentiel que nous tra‐
vaillions côte à côte avec les peuples autochtones de ce pays pour
que nous fassions cela ensemble — non seulement en exploitant les
mines de manière durable, mais en le faisant d'une manière qui
place les peuples autochtones au cœur même du processus.

Mon collègue, le ministre Wilkinson, le fait bien sûr dans le
cadre de ses tables régionales avec le secteur. Il s'agit de produits de
base importants, et c'est aussi la raison pour laquelle nous avons in‐
vesti 4 milliards de dollars dans notre première stratégie sur les mi‐
néraux essentiels. Cela créera des milliers et des milliers de bons
emplois pour la classe moyenne dans tout le pays, en particulier
dans nos collectivités rurales et dans le Nord.

● (1150)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Savard-Tremblay pour deux minutes et
demie, s'il vous plaît.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci, madame la prési‐
dente.



10 CIIT-55 27 mars 2023

Madame la ministre, à votre avis, quelles seront les consé‐
quences des allégations d'ingérence chinoise qui défraient la chro‐
nique depuis quelques semaines sur le commerce international entre
les entreprises canadiennes et chinoises? Vous attendez-vous à ce
que cela ait un impact sur les marchés, la confiance ou les investis‐
sements?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Permettez-moi de répondre à cette question de
deux façons.

Premièrement, nous attendons avec impatience le travail que fera
M. Johnston en tant que rapporteur spécial. Il fera le travail qui lui
a été confié dans le cadre de son mandat, afin de garantir la
confiance dans les institutions démocratiques du Canada. C'est la
première chose à faire.

Deuxièmement, notre stratégie indopacifique établit une cohé‐
rence dans la manière dont nous travaillerons avec la Chine, en par‐
ticulier dans le domaine du commerce. Nous aurons l'occasion de
collaborer avec la Chine, par exemple dans le domaine de la lutte
contre le changement climatique. À Montréal, en décembre, s'est
tenue une conférence sur la biodiversité climatique. Cette confé‐
rence était présidée par la Chine, mais elle s'est déroulée ici, à
Montréal. Cette conférence a démontré que nous devons travailler
en tant que collectivité mondiale — tout le monde — pour lutter
contre le changement climatique.

Cependant, nous allons défendre nos valeurs. Nous allons dé‐
fendre des questions, qu'il s'agisse des droits de la personne ou du
système commercial fondé sur des règles. C'est ce que nous allons
faire. Nous l'avons toujours fait et cela ne changera pas. Nous en
sommes convaincus.

Comme nous le voyons dans l'écosystème des batteries — où le
Canada est maintenant numéro deux, à côté de la Chine, et où nous
étions numéro cinq —, nous pouvons être compétitifs.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est à M. Cannings pour deux minutes et demie.
M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Madame la ministre, j'aimerais aborder l'une des autres choses
que les ONG et d'autres personnes travaillant dans le domaine des
droits de la personne au Canada et dans le monde entier ont deman‐
dées.

En ce qui concerne les entreprises canadiennes travaillant à
l'étranger, il existe une législation sur la diligence raisonnable qui
demanderait à ces entreprises d'effectuer des exercices de diligence
raisonnable afin de s'assurer que leurs opérations, ou les opérations
menées par leurs filiales dans d'autres pays, ne violent pas les droits
de la personne. Nous pourrions ainsi nous assurer que les entre‐
prises canadiennes à l'étranger travaillent de la même manière qu'au
Canada et qu'elles ne nuisent pas à la réputation du Canada à
l'étranger. Peter Julian a présenté le projet de loi C‑262, qui énonce
cela en termes très clairs. C'est un projet de loi très simple.

Pouvez-vous nous dire si vous l'avez envisagé?
● (1155)

L’hon. Mary Ng: Merci beaucoup.

Vous m'avez entendue le dire tout à l'heure et je vais le répéter: il
est très important que les entreprises canadiennes respectent les
normes de conduite responsable que nous exigeons d'elles ici, au

Canada, et qu'elles opèrent dans le monde entier comme si elles
opéraient chez elles. Bien sûr, il y a beaucoup de choses que nous
devrions examiner pour nous assurer que ces obligations sont ren‐
forcées, pour garantir que les entreprises sont en mesure de fonc‐
tionner au maximum de leurs capacités, de manière durable et dans
le respect des droits de la personne, et que les normes ESG de leur
organisation sont prises en compte dans leurs différents travaux, y
compris dans le cadre de la diligence raisonnable. Nous examinons
de très près le travail présenté aux parlementaires.

Ce que je peux vous dire, c'est que c'est un travail que nous pour‐
rions faire en tant que pays. Nous examinons l'ensemble des ques‐
tions qui nous sont soumises, que ce soit au sein des comités ou de
la société civile, afin de respecter le macro-engagement du Canada
à opérer dans le monde en tant que leader mondial, de manière du‐
rable, transparente et dans le respect de la bonne gouvernance.

La présidente: Merci, madame la ministre.

Nous allons passer à M. Baldinelli pour cinq minutes.

M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Merci, madame la
présidente.

Merci à la ministre et aux fonctionnaires d'être parmi nous.

Je vais revenir sur certaines questions qu'un collègue a posées
plus tôt, en me basant sur vos commentaires, madame la ministre,
concernant l'édification et la sauvegarde d'un régime de libre-
échange.

Le 28 octobre, en vous adressant à ce comité, vous avez déclaré
que vous vouliez que notre commerce soit assujetti à des normes
environnementales et éthiques élevées. Votre lettre de mandat de
décembre 2021 renferme 21 objectifs. Les points 13 et 14 s'y rap‐
portent. Le point 13 parle d'aider le ministre du Travail à présenter
un projet de loi pour éliminer le travail forcé. Le point 14 parle de
faire en sorte que les compagnies et les sociétés d'État canadiennes
respectent les normes environnementales et sociales les plus éle‐
vées.

Madame la ministre, où en est ce projet de loi, et pourquoi te‐
nons-nous les sociétés et les gouvernements étrangers, comme la
Chine, à des normes environnementales et éthiques moins rigou‐
reuses que les nôtres? Pourquoi est‑ce acceptable?

L’hon. Mary Ng: Je suis très heureuse d'aider le ministre du Tra‐
vail à présenter notre projet de loi qui éliminera le travail forcé de
nos chaînes d'approvisionnement. L'élaboration du projet de loi est
en cours et progresse bien. Il est certain que nous voyons d'un bon
oeil certains travaux complémentaires dont la Chambre est saisie
dans le cadre d'un projet de loi d'initiative parlementaire.

M. Tony Baldinelli: Cela fait 18 mois, madame la ministre.

Qu'en est‑il des actions des gouvernements étrangers?

L’hon. Mary Ng: Dans les travaux relatifs aux sociétés d'État
canadiennes et au gouvernement canadien, afin d'assurer le respect
des normes les plus élevées pour les compagnies, vous constatez
que...

M. Tony Baldinelli: Qu'en est‑il des actions des gouvernements
étrangers?

La présidente: Monsieur Baldinelli, veuillez permettre à la mi‐
nistre de terminer sa réponse.
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L’hon. Mary Ng: Je ferai une dernière remarque à ce sujet. C'est
la raison pour laquelle nous avons mis à jour la stratégie relative à
la conduite responsable des entreprises, afin de collaborer avec les
entreprises canadiennes actives à l'étranger pour qu'elles soient plus
résilientes. Bien sûr, les sociétés d'État font également ce travail.

M. Tony Baldinelli: Madame la ministre, cela fait 18 mois. Ce
projet de loi a‑t‑il été rédigé? Le Cabinet a‑t‑il même examiné le
projet de loi?

L’hon. Mary Ng: Il est certain que le ministre du Travail a ce
dossier bien en main et qu'il a fait beaucoup de travail sur ce front.

M. Tony Baldinelli: Madame la ministre, pourquoi les États-
Unis peuvent-ils prendre des mesures dans la région du Xinjiang
pour lutter contre le travail forcé alors que nous sommes incapables
de faire de même?

L’hon. Mary Ng: Nous prenons des mesures, cela ne fait aucun
doute. Toutes les sociétés canadiennes doivent fournir une déclara‐
tion au Service des délégués commerciaux du Canada ainsi qu'à
Exportation et Développement Canada afin de pouvoir bénéficier
des services du Service des délégués commerciaux.

Les responsables de toutes les entreprises avec qui je m'entre‐
tiens me disent à quel point il est précieux de pouvoir travailler
avec une société canadienne lorsqu'ils ont des activités dans le
monde entier. Ce service est extrêmement important pour les socié‐
tés canadiennes. Nous travaillons avec les sociétés canadiennes
pour qu'elles construisent des chaînes d'approvisionnement rési‐
lientes afin qu'elles puissent être plus résilientes en veillant à ce que
leurs chaînes d'approvisionnement soient propres.
● (1200)

M. Tony Baldinelli: Je vais l'interpréter comme une absence de
mesures.

Madame la ministre, je reviens à votre lettre de mandat. Le troi‐
sième point parle de diriger la lutte que mène le Canada dans le
monde contre le protectionnisme, les pratiques commerciales in‐
équitables et la coercition économique.

Madame la ministre, nulle part dans votre lettre de mandat est‑il
question de l'entente sur le bois d'œuvre avec les États-Unis et des
efforts déployés par le gouvernement canadien pour dénouer cette
impasse.

Ne croyez-vous pas qu'après huit ans, le problème devrait être ré‐
solu? Ne croyez-vous pas que cela aurait dû figurer dans votre
lettre de mandat?

L’hon. Mary Ng: Je me réjouis de tout ce qui figure dans ma
lettre de mandat et je suis ravie de pouvoir travailler au nom des
Canadiens, des entreprises et des collègues dans le monde entier
pour ouvrir les marchés aux Canadiens. Je ne répéterai pas les
chiffres que j'ai cités plus tôt dans ma déclaration liminaire sur l'ef‐
ficacité de ces relations.

Bien sûr, le bois d'œuvre est important. Bien sûr, j'en fais une
priorité. Bien sûr, c'est la raison pour laquelle je travaille de concert
avec l'industrie. Bien sûr, c'est la raison pour laquelle le premier
ministre a soulevé la question dans ses discussions avec le président
la semaine dernière.

M. Tony Baldinelli: Cela fait huit ans. En clair, madame la mi‐
nistre, s'il s'agit d'une priorité, pourquoi huit ans? Pour revenir aux
commentaires de mon collègue, des représentants du secteur du
bois d'œuvre de la côte Ouest et de la côte Est se sont réunis à

l'échelle nationale et ont demandé la nomination d'un émissaire
conjoint tel que l'ancien ambassadeur David MacNaughton.

Qu'en pensez-vous?

L’hon. Mary Ng: Je suis heureuse d'envisager toutes les solu‐
tions, surtout lorsqu'elles émanent de l'industrie canadienne.

M. Tony Baldinelli: Allez-vous la mettre en oeuvre?

L’hon. Mary Ng: Mon engagement est très clair. Nous allons
travailler avec les États-Unis et avec notre secteur pour essayer de
trouver une solution.

Dans une relation qui représente 2,5 milliards de dollars chaque
jour, beaucoup de choses vont bien, mais il y a des problèmes.
Nous allons devoir continuer à travailler sur ces problèmes et à
faire preuve de persévérance. C'est l'engagement que je prends en‐
vers le secteur.

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.

Madame la ministre, s'il vous plaît, pourriez-vous vous mettre en
sourdine entre deux interventions, au cas où vous éternueriez? C'est
difficile pour les interprètes.

Allez‑y, madame Dhillon, s'il vous plaît.

Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Je remercie la ministre de sa présence.

Au cours des derniers mois, madame la ministre Ng, vous avez
piloté des missions commerciales de femmes. Pouvez-vous nous
faire part de réussites ou d'exemples d'entrepreneures qui ont béné‐
ficié de leur participation à ces missions commerciales dirigées par
des femmes?

Je vous remercie.

L’hon. Mary Ng: Merci beaucoup pour cette question. Com‐
ment avez-vous su que c'est probablement l'une de mes questions
préférées?

La dernière mission commerciale axée sur les femmes que j'ai di‐
rigée était destinée aux femmes dans le domaine de la technologie.
Nous avons amené une quarantaine d'entreprises au Royaume-Uni.
Il s'agit d'entreprises qui intègrent l'intelligence artificielle à la cy‐
bersécurité. Il s'agit d'entreprises qui fournissent des solutions
d'énergies renouvelables. Il s'agit d'entreprises technologiques qui
fournissent des dispositifs médicaux ou des solutions biomédicales.
Il s'agit d'entreprises canadiennes réelles et dynamiques, et nous
sommes très heureux d'avoir piloté cette mission au Royaume-Uni
afin qu'elles puissent chercher des investissements et des débouchés
sur ce marché.

Il y a quelques mois à peine, j'ai amené environ 175 entreprises à
Singapour. De nombreuses dirigeantes et cheffes d'entreprise s'y
trouvaient également. Sur place, j'ai eu la chance de rencontrer des
entrepreneures vraiment formidables qui souhaitent prendre de l'ex‐
pansion au Canada.
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Nous avons organisé toute une série de missions commerciales
dirigées par des femmes dans le monde entier. Nous sommes allés
en Inde, en Corée du Sud, à Taïwan et au Japon, et toutes ces mis‐
sions commerciales visent un objectif: favoriser la croissance des
entreprises canadiennes dirigées par des femmes sur ces marchés
dynamiques. Cela fait partie intégrante de la toute première Straté‐
gie pour les femmes en entrepreneuriat au Canada dont je suis res‐
ponsable. Elle est dotée d'un investissement d'environ 7 milliards
de dollars qui rapporte 150 milliards de dollars pour l'économie ca‐
nadienne. Selon le plus récent rapport que j'ai reçu du centre de
connaissances pour les femmes, ces chiffres augmentent.

Nous comblons le fossé entre les femmes qui souhaitent devenir
entrepreneures en premier lieu et leurs homologues masculins et
nous avons constaté une augmentation du nombre d'entrepreneures
dans notre pays. Il est passé de 15,6 % à un peu moins de 18 %.

Il s'agit d'un progrès, mais ce progrès est dû à des investisse‐
ments délibérés. Pour une ministre comme moi, chargée d'un porte‐
feuille économique, je ne peux certainement pas faire seule ce tra‐
vail de soutien aux femmes. Les services de garde d'enfants à 10 $
par jour changent la donne, car ils permettent aux femmes de rester
sur le marché du travail et aux entrepreneures de continuer à faire
croître leurs entreprises. Le congé parental payé change également
la donne en permettant aux entreprises dirigées par des femmes de
contribuer à l'économie canadienne et de la faire croître.

Je ne veux pas laisser 150 milliards de dollars sur la table. Nous
allons continuer à travailler avec les dirigeantes, les cheffes d'entre‐
prises et les entrepreneures canadiennes pour faire ce travail.
● (1205)

Mme Anju Dhillon: Merci, madame la ministre Ng.

Comment entrevoyez-vous l'évolution de cette situation au cours
des prochains mois et des prochaines années? Comment entre‐
voyez-vous les éventuels effets et changements découlant de ces
missions commerciales?

L’hon. Mary Ng: Je me réjouis particulièrement du fait que cela
représente 150 milliards de dollars pour l'économie canadienne
grâce à une seule mesure, c'est-à-dire l'ajout de femmes à notre éco‐
nomie. À l'échelle mondiale, je dis à mes collègues du monde entier
que si nous agissons ensemble, cela équivaudra à l'injection de
12 milliards de dollars dans l'économie mondiale.

Le Canada fait partie de l'Arrangement mondial sur le commerce
et le genre. Nous en faisons partie avec des pays comme le
Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Chili et un certain nombre
d'autres pays. Je continue à travailler dans le monde entier afin
d'élargir la coalition de gouvernements.

Nous ne faisons pas croître les entreprises. Nous créons les
conditions propices pour que les entreprises puissent fonctionner et
que les entreprises détenues par des femmes puissent fonctionner
de manière à favoriser leur croissance.

C'est le travail que nous faisons et que nous continuerons à faire.
Mme Anju Dhillon: Merci, madame la ministre Ng.

La région de l'Indo-Pacifique gagne rapidement en importance.
Nous savons qu'elle revêt une grande importance économique et
qu'elle est un moteur majeur de la croissance et du commerce, sur‐
tout en ce qui concerne le Canada.

Pourriez-vous nous dire ce que la Stratégie pour l'Indo-Pacifique
que le Canada a annoncée signifie explicitement pour l'industrie

minière? Vous attendez-vous à ce qu'elle contribue à la croissance
de notre économie? Pourriez-vous nous en dire quelques mots?

Je vous remercie.
La présidente: Veuillez répondre brièvement, madame la mi‐

nistre. Vous disposez de 30 secondes.
L’hon. Mary Ng: L'exploitation minière est un secteur impor‐

tant. Pour l'industrie minière canadienne dans le monde, y compris
dans la région de l'Indo-Pacifique, j'ai eu des rencontres très inté‐
ressantes avec des sociétés minières qui cherchent à prendre de
l'expansion, en particulier dans cette région. Ce travail se poursui‐
vra.

La présidente: Merci infiniment, madame la ministre.

Je vais suspendre brièvement la séance, le temps de changer de
groupe de témoins et de passer à l'examen du Budget principal des
dépenses.

Je remercie les fonctionnaires du ministère de leur présence.

Je suspends la séance pour quelques instants.
● (1205)

_____________________(Pause)_____________________

● (1210)

La présidente: Conformément au paragraphe 81(4) du Règle‐
ment, le Comité examine le Budget principal des dépenses
2023-2024, plus précisément le crédit 1 sous la rubrique Corpora‐
tion commerciale canadienne et le crédit 1 sous la rubrique Investir
au Canada, qui ont été renvoyés au Comité le mercredi 15 fé‐
vrier 2023.

Dans notre deuxième groupe de témoins, nous accueillons à nou‐
veau l'honorable ministre Ng, ministre du Commerce international,
de la Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Dé‐
veloppement économique.

Du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Déve‐
loppement, nous accueillons Rob Stewart, sous-ministre du Com‐
merce international, Anick Ouellette, sous-ministre adjointe et diri‐
geante principale des Finances, Planification ministérielle, Finances
et Technologies de l'information, et Annie Boyer, directrice géné‐
rale et directrice financière adjointe, Gestion et Planification finan‐
cière. Du ministère de l'Industrie, nous accueillons Charles Vincent,
sous-ministre adjoint, Services axés sur le marché et la petite entre‐
prise.

Comme la ministre a fait sa déclaration liminaire dans le cadre
de notre discussions avec le premier groupe de témoins, nous allons
passer immédiatement aux questions des membres.

Monsieur Martel, je vous cède la parole pour six minutes.
[Français]

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): L'orga‐
nisme Investir au Canada a-t-il prévu de faire la promotion de mi‐
néraux essentiels à la production de batteries qui ne sont pas inclus
dans la liste de minéraux critiques? J'utilise l'exemple de notre
phosphate canadien de source mafique, qui est de bien meilleure
qualité que le phosphate de source sédimentaire en abondance sur
le marché.
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je suis désolée, je ne vous entends pas.
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La présidente: J'en suis désolée, madame la ministre. Nous
avons demandé à M. Martel de recommencer ses six minutes.
[Français]

M. Richard Martel: D'accord, merci.

L'organisme Investir au Canada a-t-il prévu de faire la promotion
de minéraux essentiels à la production de batteries qui ne seraient
pas inclus dans la liste des minéraux critiques? Je pense notamment
à notre phosphate canadien de source mafique, qui est de bien
meilleure qualité que le phosphate de source sédimentaire qui est
abondant sur le marché.
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Chers collègues, c'est une bonne question à la‐
quelle je n'ai pas de réponse.

Si les fonctionnaires de mon ministère en ont une, je serai heu‐
reuse qu'ils la fournissent. Dans le cas contraire, je peux aussi noter
la question et vous transmettre la réponse plus tard, car je n'en ai
pas pour le moment.

La présidente: Les fonctionnaires veulent-ils tenter de répondre
à cette question?

Allez‑y, monsieur Stewart.
[Français]

M. Rob Stewart: Merci de la question.

L'organisme Investir au Canada a pour mandat de promouvoir
l'investissement au Canada pour développer nos industries. Ce sont
d'autres organismes qui ont comme priorité l'exportation de phos‐
phates et d'autres minéraux.
● (1215)

M. Richard Martel: Madame la ministre, j'ai abordé plusieurs
fois l'importance d'ajouter le phosphate à la liste des minéraux cri‐
tiques. Chaque fois, on m'a répondu que la liste était renouvelée
tous les trois ans. Pourtant, un témoin expert est venu au Comité et
nous a dit que trois ans, c'était trop long, et que les parlementaires
pouvaient faire pression pour faire accélérer les choses.

J'ai envoyé un enregistrement vidéo de ce témoignage à votre ca‐
binet le 13 décembre dernier et je n'ai toujours pas reçu de réponse.
Pourquoi ne mettez-vous pas la liste à jour?

L’hon. Mary Ng: Merci pour la question.
[Traduction]

Comme vous le savez, ou peut-être vais‑je simplement vous l'ap‐
prendre, l'élaboration de la liste des minéraux critiques incombe à
mon collègue, le ministre responsable des Ressources naturelles.

C'est la première fois que j'en entends parler de votre part. Bien
entendu, les minéraux critiques sont très importants, comme vous
l'avez entendu et comme vous le dites également. Je serai heureuse
de transmettre les renseignements que vous venez de communiquer
à mon collègue, qui est responsable de cette liste.
[Français]

M. Richard Martel: J'aimerais que vous vérifiiez cela, car nous
avons déjà fait des démarches auprès de votre bureau.

J'aimerais maintenant revenir sur les accords de libre-échange.
Selon vous, si le projet de loi C‑282 était adopté, cela rendrait-il les
négociations d'autres accords de libre-échange plus difficiles?

[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Ce que j'ai dit, et notre gouvernement a été
clair à ce sujet, c'est que nous ne donnerons pas accès aux secteurs
soumis à la gestion de l'offre dans les futurs accords de libre-
échange. C'est un engagement que notre gouvernement a pris en‐
vers le secteur soumis à la gestion de l'offre au Canada.

Je ne sais pas si le député me dit qu'il n'appuie plus le projet de
loi C‑282, parce que vous l'aviez appuyé, comme nous tous.

[Français]

M. Richard Martel: Ce n'est pas ce que je voulais dire. Ce que
je veux savoir, c'est si ce projet de loi fait que les négociations vont
désormais être plus difficiles. Je n'ai pas parlé d'appuyer ou pas le
projet de loi.

[Traduction]

L’hon. Mary Ng: L'équipe canadienne de négociateurs commer‐
ciaux est excellente. Ils sont parmi les meilleurs au monde. Je pense
que les nombreux accords conclus par nos négociateurs en sont la
preuve. Nous continuons à participer à des négociations commer‐
ciales dans le monde entier. Je crois que nous sommes en mesure de
négocier des accords solides qui offrent à nos exportateurs cana‐
diens un bon accès aux marchés tout en protégeant la gestion de
l'offre.

[Français]

M. Richard Martel: Madame la ministre, dans les différents ac‐
cords de libre-échange, la réciprocité des normes diffère, selon
qu'on importe ou qu'on exporte des produits. Par exemple, le
Canada accepte certains produits importés d'Europe, mais certains
produits canadiens sont bloqués par l'Europe. Avez-vous déjà dis‐
cuté de cela?

[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je dirais qu'il est vraiment important de ne
ménager aucun effort pour aider nos exportateurs canadiens à accé‐
der aux marchés dans lesquels nous avons négocié des accords de
libre-échange. Monsieur Martel, vous étiez à mes côtés à Singapour
lorsque nous avons rencontré les partenaires du PTPGP. Vous avez
vu ce que chacun des partenaires de l'Accord autour de la table a dit
sur le fonctionnement de l'Accord dans le rapport des comités. Ces
comités font état des points qui fonctionnent bien, mais aussi des
points sur lesquels nous devons continuer à travailler.

L'aspect positif est que lorsque nous négocions des accords, nous
y insérons aussi des mécanismes pour nous assurer que ces accords
fonctionnent dans l'intérêt de nos exportateurs canadiens qui ac‐
cèdent à ces marchés. C'est un travail auquel nous devons toujours
prêter une attention particulière et que nous devons poursuivre afin
que les Canadiens aient accès à ces marchés lorsque nous intégrons
ces mécanismes dans les accords que nous négocions. C'est un tra‐
vail qu'il faut poursuivre avec diligence.

● (1220)

La présidente: Je suis désolée, monsieur Martel. Votre temps est
écoulé.

Nous cédons la parole à M. Arya pour six minutes.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.
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Lorsque nous parlons de la Corporation commerciale canadienne
et d'Investir au Canada, je préférerais que les directeurs généraux
de ces organisations soient présents afin que nous puissions leur po‐
ser des questions sur certains détails opérationnels. Cependant,
puisque les hauts fonctionnaires de Commerce international et d'In‐
dustrie Canada sont présents, je peux peut-être leur poser certaines
questions.

Tout d'abord, la Corporation commerciale canadienne existe de‐
puis 1946 et elle est une intervenante de premier plan dans l'Accord
sur le partage de la production de défense, ou APPD, qui lie le
Canada et les États-Unis depuis 1950 ou 1956.

Cependant, lorsque j'examine les activités et les résultats de la
CCC, en 2021, la valeur des contrats signés n'était que de 1,35 mil‐
liard de dollars. Il faut opposer ce chiffre aux 777 milliards de dol‐
lars d'exportations canadiennes en 2022, et ce chiffre est arrondi à
la hausse. Même pour ce petit chiffre, en tant que maître d'œuvre
international, la CCC est censée aider les entreprises canadiennes à
obtenir des engagements d'exportation, des commandes de
pays — de peu d'envergure — pour lesquels CCC deviendra l'ex‐
portateur en ce qui concerne les contrats de gouvernement à gou‐
vernement, et pourtant le montant n'était que de 474 millions de
dollars l'an dernier. C'est si peu.

Même si nous examinons les projections, je pense que la valeur
des contrats signés est passée de 1,35 milliard de dollars en 2021 à
environ 1,49 milliard de dollars en 2025‑2026. Pourquoi est‑ce si
peu ambitieux? Nous avons conclu une quinzaine d'accords de
libre-échange avec environ 51 pays, alors pourquoi la CCC est-elle
si peu ambitieuse pour aider les exportateurs canadiens?

L’hon. Mary Ng: Je tiens à remercier mon collègue pour cette
excellente question.

Ces 1,3 milliard de dollars pour 400 PME représentent une
grande partie de la clientèle de la CCC. Ces entreprises n'auraient
normalement pas été en mesure d'obtenir ces marchés publics. Le
fait est que grâce à ses contrats de gouvernement à gouvernement,
la CCC crée une occasion de faire des transactions de plus de 1 mil‐
liard de dollars pour plus de 400 PME au Canada. C'est formidable.

La CCC n'est pas le seul outil dont nous disposons. Nous dispo‐
sons d'autres outils pour aider les exportateurs canadiens à prendre
de l'expansion. Je pense au travail accompli par la CCC: aider des
entreprises canadiennes à construire un aéroport, par exemple, dans
l'un des pays de la Communauté des Caraïbes; approvisionner en
potasse un autre pays dans un ordre de grandeur considérable, et ai‐
der une entreprise canadienne à vendre des hélicoptères.

Je viens de rencontrer des représentants de l'Association des in‐
dustries aérospatiales et on m'a dit à quel point il est important
d'avoir ce véhicule pour passer des contrats de gouvernement à
gouvernement sur des marchés où ils ne seraient peut-être pas en
mesure d'exporter vers des clients. Je dis toujours, et mon collègue
connaît très bien cette expression, car elle vient de notre premier
ministre: « Il est toujours possible de faire mieux ». Nous allons
donc continuer à travailler avec la CCC.

Cependant, je suis très satisfaite du travail qu'elle accomplit, qu'il
s'agisse de la facilitation de marchés publics de défense avec les
États-Unis ou de contrats de gouvernement à gouvernement pour la
construction d'aéroports, la vente d'hélicoptères, l'exportation de
potasse ou la vente de ventilateurs ou de dispositifs médicaux. C'est
le travail que la CCC accomplit.

Comme je l'ai dit, la majeure partie de ses clients sont des petites
et moyennes entreprises canadiennes qui ne seraient pas en mesure
d'obtenir ces contrats ou de pénétrer ces marchés sans l'intervention
de la CCC.

M. Chandra Arya: Madame la présidente, si M. Stewart sou‐
haite ajouter quelque chose, j'aimerais bien l'entendre.

M. Rob Stewart: À la réponse de la ministre, j'ajouterais sim‐
plement qu'il faut envisager cette question dans le contexte d'un
portefeuille. La grande majorité de notre soutien au commerce des
sociétés d'État passe par Exportation et Développement Canada, qui
a financé et assuré 111 milliards de dollars d'exportations.
● (1225)

M. Chandra Arya: Monsieur Stewart, comme mon temps est
compté, permettez-moi de revenir sur ce que la ministre a dit.

Je sais que la CCC a pour mission d'aider les entreprises à expor‐
ter différents produits vers de nombreux pays. Je sais qu'elle a cité
l'exemple de la République dominicaine et d'autres exemples pré‐
cis, mais la totalité des contrats, les contrats de gouvernement à
gouvernement pour des PME au cours de l'an dernier ne représen‐
taient que 50 millions de dollars. Par rapport aux 777 milliards de
dollars d'exportations, 50 millions de dollars de contrats de gouver‐
nement à gouvernement pour des petites et moyennes entreprises ne
représentent même pas une erreur d'arrondi. C'est négligeable, ce
n'est rien.

Je sais que les chiffres sont grands en ce qui concerne le nombre
de PME aidées, mais la définition d'une PME ici est une entreprise
qui compte moins de 500 employés...

La présidente: Je vais intervenir, monsieur Arya. Si vous sou‐
haitez obtenir une réponse, vous devez leur laisser un peu de temps,
sinon vous ne l'obtiendrez pas. Il ne leur restera que six secondes.

M. Chandra Arya: J'y renonce.
La présidente: Monsieur Stewart, avez-vous une réponse de six

secondes?
M. Rob Stewart: Non.
La présidente: Très bien. Nous allons devoir nous en tenir là.

Monsieur Savard-Tremblay, vous avez la parole pour six mi‐
nutes.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Est-ce que je peux récupé‐

rer les six secondes de temps de parole de mon collègue aussi?

Des députés: Ha, ha!
M. Arif Virani: C'est déjà fait.
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Effectivement.

Madame la ministre, si vous le voulez bien, je vais faire le lien
entre les sujets des deux heures, c'est-à-dire également avec la
question des sociétés minières, qui reçoivent du soutien financier.
Vous nous disiez que ce ne serait le cas qu'à condition qu'elles res‐
pectent les droits de la personne, auxquels on pourrait ajouter les
droits sociaux ou environnementaux, entre autres.

Pourriez-vous rappeler brièvement les exigences permettant à
une entreprise d'être légalement reconnue comme une société mi‐
nière canadienne?
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[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je crains de ne pas pouvoir répondre avec un
tel niveau de détail, et je vais donc demander à mes fonctionnaires
s'ils ont une réponse.

La présidente: Ils nous font savoir qu'ils n'ont pas de réponse
non plus. Vous pourriez peut-être faire parvenir une réponse au dé‐
puté par écrit ou à la greffière, pour que tout le monde la reçoive.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous n'êtes donc pas en
mesure de confirmer ou d'infirmer qu'il suffit d'avoir une boîte aux
lettres au Canada pour qu'une entreprise soit considérée comme une
société minière canadienne. Je veux être certain de bien com‐
prendre.

[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je suis au courant. C'est inacceptable, et nous
allons donc nous pencher sur la question. Une société qui a une
boîte postale, mais qui n'est pas active au Canada n'est pas une so‐
ciété canadienne. Si c'était une question, voilà votre réponse.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vous remercie, c'est
parfait. C'est la première fois que j'entends cet engagement à s'atta‐
quer de front à la question du pavillon de complaisance qu'est la loi
canadienne en la matière. Celle-ci permet un soutien diplomatique
et financier, des avantages spéculatifs et des avantages fiscaux à des
entreprises qui, finalement, ne sont pas réellement canadiennes. Ac‐
tuellement, la majorité des entreprises minières dans le monde s'en‐
registrent comme étant canadiennes.

Je vous demanderais, si vous le voulez bien, d'informer le Comi‐
té de toute future démarche et de tout resserrement législatif en
cette matière. Êtes-vous prête à le faire, madame la ministre?

[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Cet enjeu a été porté à mon attention, nous al‐
lons donc l'examiner, c'est certain.

Vous avez entendu ma réponse tout à l'heure. Le simple fait
d'avoir une boîte postale et de prétendre être une société canadienne
ne fait pas de vous une société canadienne qui pourrait donc avoir
accès à toute la gamme des services que le gouvernement canadien
fournit à tous ces merveilleux entrepreneurs et entreprises cana‐
diens qui travaillent si fort pour faire croître notre économie et
créer des emplois au Canada.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: C'est parfait, je vous re‐
mercie. J'ai bien hâte de voir quels seront les changements effectifs
en cette matière.

Dans le cadre de notre étude sur les comportements des sociétés
minières à l'étranger, notre comité a reçu des représentants d'Expor‐
tation et développement Canada. Selon eux, il n'existe pas de vrais
mécanismes rigoureux de vérification ou de reddition de
comptes, entre autres.

Votre ministère souhaite-t-il aussi serrer la vis aux entreprises en
s'assurant que leurs comportements font l'objet d'une vérification ri‐
goureuse pour chaque dollar investi dans une activité à l'étranger?

● (1230)

[Traduction]
L’hon. Mary Ng: J'essaie de réfléchir à la manière de répondre à

cette question. Les entreprises canadiennes actives à l'étranger
fonctionnent dans tout un régime d'obligations de nature juridique
et autre, mais elles ont sans doute d'autres obligations en tant qu'en‐
treprises canadiennes. Lorsqu'elles sont actives ici et à l'étranger,
nous attendons des entreprises canadiennes qu'elles s'acquittent de
toutes ces obligations, y compris en ayant une conduite commer‐
ciale responsable dans certains secteurs comme l'exploitation mi‐
nière, qui exigent un devoir de diligence et des normes. Je pense
que je vous répondrai que j'attends des entreprises canadiennes
qu'elles respectent la loi.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous vous attendez à cela,
mais y a-t-il une vérification? Y a-t-il des conditions, des méca‐
nismes, des inspecteurs et des institutions qui encadrent cela?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: S'il s'agit d'une entreprise de services numé‐
riques active dans une autre partie du monde ou au Canada, le gou‐
vernement du Canada est‑il censé la surveiller? C'est bien ce que
vous demandez?
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Oui. Vous dites vous at‐
tendre à ce que les lois canadiennes soient respectées, mais, entre
vos attentes et l'application concrète des lois, il peut quand même y
avoir tout un monde.
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je pense qu'en ce qui concerne le régime juri‐
dique des lois canadiennes applicables aux entreprises canadiennes,
la gamme des rapports et des exigences en matière de diligence et
leur responsabilité de satisfaire à ces exigences, c'est à l'entreprise
de s'assurer qu'elle le fait. Il existe des mécanismes courants pour
s'assurer que les entreprises s'acquittent de leurs obligations juri‐
diques.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Madame la ministre,
quand on adopte une loi, il me semble qu'on ne dit pas que c'est aux
criminels de s'y conformer.
[Traduction]

La présidente: Madame la ministre, répondez brièvement, si
possible.

L’hon. Mary Ng: Je ne considère pas les entreprises cana‐
diennes comme des criminels.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Ce n'est pas ce que j'ai
voulu dire. J'ai plutôt voulu dire que, quand on applique une loi, il
faut...
[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Savard-Tremblay. Je suis déso‐
lée. Je dois passer à un autre intervenant.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Attention, c'est quand
même assez gros comme insinuation. Je vais prendre les six se‐
condes de mon collègue pour apporter une précision.



16 CIIT-55 27 mars 2023

[Traduction]
La présidente: Les six secondes ont disparu.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je veux quand même pré‐

ciser que je n'ai pas accusé les compagnies canadiennes d'être cri‐
minelles. J'ai simplement dit que, quand on adopte une loi, il re‐
vient à l'État de s'assurer qu'elle est appliquée. On ne peut pas sim‐
plement et miraculeusement s'attendre à ce que les gens la res‐
pectent.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Cannings, allez‑y, je vous en prie.
M. Richard Cannings: Merci.

Nous avons mené une étude au sein du Comité. Elle porte sur la
loi sur la réduction de l'inflation des États-Unis et ses répercussions
pour les entreprises canadiennes et pour le commerce et les inves‐
tissements canadiens avec les États-Unis.

Je discutais avec un de mes concitoyens qui travaille dans une
petite entreprise qui détient un procédé breveté pour transformer les
déchets forestiers en carburants plus propres, en diésel renouve‐
lable, en biochar à haute teneur en carbone, etc. Elle ouvre une
usine au Canada. Il s'agit d'une entreprise privée.

C'est Bloomberg, une grande société américaine, qui a investi
dans l'entreprise. Bloomberg dit qu'elle aime beaucoup la technolo‐
gie. L'entreprise veut s'étendre dans tout le Canada et ouvrir de
nouvelles usines dans tout le pays, mais Bloomberg dit qu'elle n'a
pas les moyens de le faire. Avec tous les crédits prévus dans la loi
sur la réduction de l'inflation et aux États-Unis, Bloomberg veut
que l'entreprise ouvre des usines aux États-Unis.

Je me demandais si vous pouviez nous dire ce que vous en pen‐
sez. Pouvons-nous attendre une bonne nouvelle pour une entreprise
qui travaille dans ce domaine afin d'aider à contrer l'incitation à tra‐
verser la frontière pour aller aux États-Unis à cause de la loi sur la
réduction de l'inflation, quelque chose qui dit que nous allons sou‐
tenir ces entreprises ici au Canada?

L’hon. Mary Ng: Merci beaucoup pour cette question.

Elle est très importante. Votre question est en fait au cœur même
de mon rôle en tant que ministre de la Petite Entreprise et ministre
du Commerce international.

Ces dernières années, vous avez vu notre gouvernement soutenir
les entreprises les plus innovantes, surtout celles qui créent ces
technologies ou ces solutions novatrices qui comportent un solide
élément de propriété intellectuelle, pour favoriser leur croissance et
créer les mesures de soutien nécessaires. C'est ainsi que ces entre‐
prises prennent de l'expansion au Canada, qu'elles créent des em‐
plois et qu'elles s'allient à des partenaires internationaux.

Oui, des investissements viennent soutenir ce processus. Le
Fonds stratégique pour l'innovation et la gamme de mesures de sou‐
tien dans le... Je vous prie de m'excuser, je ne me souviens plus du
nom. La ministre des Finances l'a annoncé avec le ministre de l'In‐
novation il n'y a pas si longtemps dans l'énoncé économique de
l'automne ou dans le budget au sujet d'un fonds pour les technolo‐
gies propres. Il s'agit en fait de soutenir leur croissance, en particu‐
lier en leur donnant accès à des capitaux au Canada.

De nombreuses entreprises choisissent aussi de s'implanter ici en
raison de la qualité de notre système d'éducation, de notre filet so‐
cial solide et du soutien accordé aux talents et aux compétences qui
se trouvent au Canada. Nous savons qu'il reste du travail et qu'il y a
encore du travail à faire pour garantir que nous faisons croître ces
entreprises canadiennes afin qu'elles deviennent les prochains
géants canadiens. Qu'il s'agisse des supergrappes ou du travail des
différents fonds que nous avons mis sur pied pour favoriser cette
croissance, c'est très...

● (1235)

M. Richard Cannings: Madame la ministre, je suis désolé de
vous interrompre.

Que ce soit dans le budget ou dans un avenir proche, y aura‑t‑il
des mesures qui changeront cette dynamique de sorte que cette so‐
ciété puisse construire ses usines à travers le Canada et ne soit pas
forcée par ses investisseurs, qui voient l'avantage évident de profi‐
ter des subventions aux États-Unis et de construire des usines là‑bas
à la place? Y aura‑t‑il quelque chose de différent?

Je m'arrêterai là. J'espère avoir le temps de poser une autre ques‐
tion après votre réponse.

L’hon. Mary Ng: J'attends avec impatience le budget de demain.
La ministre des Finances et moi-même avons discuté, c'était vers
l'époque du budget précédent, de l'importance des achats réci‐
proques entre les deux pays: « Nous achetons pour tel montant de
vous et vous achetez pour tel montant de nous ». Je suis très atta‐
chée à ce principe qui consiste à aider les entreprises canadiennes à
être compétitives et à se développer au Canada. C'est d'ailleurs le
Fonds de croissance du Canada qui favorisera ce type de crois‐
sance.

Nous voulons nous assurer que nous aidons ces entreprises très
canadiennes, afin qu'elles continuent à développer leurs activités
ici.

Dans le cadre de la résilience de la chaîne d'approvisionnement
dont nous avons parlé plus tôt, et certainement entre le Canada et
les États-Unis, je pense que nous allons devoir faire ce travail en‐
semble. Ne vous méprenez pas, encourager les entreprises cana‐
diennes à croître et à grandir en tant qu'entreprises canadiennes est
au cœur même de ce à quoi je réfléchis et travaille chaque jour.

La présidente: Il vous reste 58 secondes, monsieur Cannings.

M. Richard Cannings: Très bien, je vous remercie.

Je vais simplement vous parler d'un cas similaire survenu dans la
ville de Trail, dans ma circonscription. On y trouve une grande fon‐
derie de plomb et de zinc, et autour de cette fonderie, une grappe
d'entreprises se spécialisant dans le recyclage de batteries parce que
la fonderie est là. L'une de ces entreprises est probablement le plus
grand recycleur de batteries au plomb-acide, les batteries que l'on
trouve dans les voitures et les camions ordinaires, dans l'Ouest de
l'Amérique du Nord. Une autre est le chef de file mondial du recy‐
clage des batteries au lithium.

Cette dernière vient d'être rachetée par une société américaine
qui a compris l'intérêt de disposer de cette technologie et de ces
procédés. L’entreprise restera à Trail, mais cette société va exploiter
ce processus et construire des usines aux États-Unis.
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C'est la même question: ces entreprises cherchent des investisse‐
ments canadiens et l'aide du gouvernement canadien. Elles ne
semblent pas les obtenir. Je me demande simplement où se situe le
fossé.

La présidente: Je suis désolé, monsieur Cannings. Vous avez
pris 30 secondes de trop. Nous n'avons vraiment pas le temps d’en‐
tendre la réponse, mais je pense que vous avez fait valoir votre
point de vue auprès de la ministre.

Monsieur Seeback, vous disposez de cinq minutes.
M. Kyle Seeback: Merci, madame la présidente.

J’aimerais revenir sur le bois d'œuvre.

Je crois que vous avez dit qu'il était prioritaire pour vous de ré‐
gler le différend sur le bois d'œuvre. Est‑ce exact, madame la mi‐
nistre?

L’hon. Mary Ng: Cela a toujours été ma priorité, oui.
M. Kyle Seeback: Je crois savoir qu'en janvier 2022, l'industrie

du bois d'œuvre vous a demandé de désigner un envoyé spécial ou
un négociateur principal. C'était en janvier 2022. Quinze mois se
sont écoulés depuis.

Avez-vous désigné un négociateur principal ou un envoyé spécial
pour résoudre ce différend très important?
● (1240)

L’hon. Mary Ng: Je poursuis mes conversations et mes discus‐
sions avec des représentants de l'industrie. Je suis impatiente de
continuer à travailler avec eux afin de trouver une solution pour le
bois d'oeuvre.

M. Kyle Seeback: Ce n'est pas une question-piège. Avez-vous
désigné un envoyé ou un négociateur principal?

L’hon. Mary Ng: Je me réjouis de travailler avec l'industrie et je
continuerai à le faire.

La présidente: Veuillez poser vos questions par l’entremise de
la présidence.

M. Kyle Seeback: Madame la présidente, la question n'est pas
épineuse.

Je vous demande si vous avez désigné un envoyé ou un négocia‐
teur principal. Un simple oui ou non suffira.

L’hon. Mary Ng: Je vais continuer à travailler avec l'industrie.
Ce travail se poursuit.

M. Kyle Seeback: C'est une incroyable fuite des responsabilités
de la part d'une ministre en répondant à une question, madame la
présidente.

Huit milliards de dollars de droits ont été perçus depuis lors. Se‐
lon le dernier règlement, 6 milliards de dollars devraient revenir
aux entreprises canadiennes. La part de marché est passée de 34 %
à 25 %. Je pense que vous et moi avons une définition différente
d'une priorité à régler.

Avez-vous discuté avec vos homologues américains de la nomi‐
nation d'un envoyé spécial ou d'un négociateur principal pour ré‐
soudre ce différend?

L’hon. Mary Ng: Je m’entretiens régulièrement avec mon ho‐
mologue américain à propos du commerce avec le Canada.

M. Kyle Seeback: Lui avez-vous parlé de la nomination d'un en‐
voyé spécial ou d'un négociateur principal, l'un du Canada et l'autre
des États-Unis?

L’hon. Mary Ng: Je crois l'avoir dit en parlant du commerce
entre le Canada et les États-Unis. Nous sommes exceptionnelle‐
ment fiers que 2,5 milliards de dollars traversent la frontière chaque
jour. Nous sommes très heureux d'avoir renégocié l’ACEUM pour
faire en sorte que des mécanismes permettent aux deux parties de
régler les problèmes qui se posent de temps à autre.

Bien sûr, le bois d’oeuvre est un enjeu vraiment important. Il est
vraiment important pour l'économie canadienne. Le secteur compte
de nombreux travailleurs, dont nous nous soucions beaucoup. C'est
un enjeu sur lequel je continuerai à travailler.

M. Kyle Seeback: Par l’entremise de la présidence, madame la
ministre, je trouve que c’est incroyablement insultant pour notre co‐
mité. Je vous ai posé deux questions directes, toutes simples, aux‐
quelles il suffit de répondre par oui ou par non. Vous refusez d'y ré‐
pondre.

Je vais donc vous reposer la question: avez-vous discuté avec vos
homologues américains de la nomination d'un envoyé spécial ou
d'un négociateur principal, comme l'industrie canadienne du bois
d'oeuvre vous l'a demandé il y a 15 mois?

L’hon. Mary Ng: J'ai parlé du bois d'oeuvre au représentant
américain au commerce. J'ai parlé du bois d'oeuvre au président.
J'ai parlé à d'autres interlocuteurs. Je crois que j'ai parlé l'autre jour
à un membre du Congrès du bois d'oeuvre canadien et du problème
avec les Américains.

La réponse est oui. Je parle du bois d'oeuvre aux Américains
chaque fois que j'en ai l'occasion.

M. Kyle Seeback: Ce n'était pas vraiment la question. Je ne vous
ai pas demandé si vous leur parliez. Je présume que vous leur avez
parlé en huit ans. Sinon, ce serait un manquement total à votre res‐
ponsabilité.

Ma question était de savoir si vous aviez soulevé la question des
envoyés spéciaux avec les États-Unis, oui ou non.

M. Arif Virani: Madame la présidente, j'invoque le Règlement...
La présidente: Monsieur Seeback, la ministre a tenté de ré‐

pondre à la question à plusieurs reprises. Je vous suggère de passer
à une autre question.

M. Kyle Seeback: Avec tout le respect que je vous dois, ma‐
dame la présidente, elle n'a pas répondu à la question. Je lui ai de‐
mandé si elle avait parlé d'un sujet précis, et elle n'a pas répondu à
cette question. J'ai le droit de continuer à poser cette question, et
c'est ce que je vais faire.

Avez-vous parlé à votre homologue américain de la nomination
d'un envoyé spécial comme l'industrie du bois d'oeuvre le de‐
mande?

M. Arif Virani: Madame la présidente, en rappel au Règlement,
je crois qu'il y a un problème. Vous venez de rendre une décision et
voilà que le député ne la respecte pas.

La présidente: Il vous reste 55 secondes.
M. Kyle Seeback: Avez-vous discuté avec les États-Unis de la

nomination d'un envoyé spécial, comme l'industrie canadienne du
bois d'oeuvre l’a demandé, oui ou non? Ce n'est pas une question-
piège.

La présidente: Je crois que vous avez déjà posé cette question à
plusieurs reprises, monsieur Seeback.

Je vous suggère de passer à une autre question.
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M. Kyle Seeback: Avez-vous, oui ou non, discuté avec vos ho‐
mologues américains de la nomination d'un envoyé spécial ou d'un
négociateur principal au cours des 15 derniers mois, comme l'in‐
dustrie canadienne du bois d'oeuvre l’a demandé?

La présidente: Je vous remercie, monsieur Seeback, votre temps
est écoulé.

Nous allons donner la parole à M. Virani, si vous le voulez bien,
pour cinq minutes.

M. Arif Virani: Merci beaucoup, madame la présidente.

Madame la ministre, j'aimerais vous parler de l'industrie automo‐
bile. Nous savons, et vous en avez parlé un peu plus tôt, peut-être
au cours de l'heure précédente, qu'il y a eu des investissements his‐
toriques dans l'industrie automobile au cours des deux dernières an‐
nées environ, de l’ordre d'environ 17 milliards de dollars dans des
entités comme Stellantis et Toyota. Volkswagen vient de lancer sa
toute première usine hors de l'Allemagne, en Amérique du Nord, en
Ontario, pour les véhicules électriques. Il y en a même une à Osha‐
wa, la circonscription de M. Carrie. L'usine de GM bénéficie d'un
investissement de 2 milliards de dollars.

Pouvez-vous nous parler de la stratégie relative aux minéraux
critiques et du communiqué publié vendredi par le premier ministre
et le président Biden qui souligne l'attrait du secteur canadien de
l'automobile pour les investissements dans les véhicules élec‐
triques?
● (1245)

L’hon. Mary Ng: Merci beaucoup pour cette question.

Le Canada et les États-Unis fabriquent ensemble des automobiles
depuis 100 ans, dont 50 ans grâce à une intégration délibérée de nos
chaînes d'approvisionnement. Un véhicule traverse nos frontières
environ sept fois, je crois, avant son assemblage final.

Aujourd'hui, nous sommes à un moment où le véhicule du futur
sera différent. Il est certain que de nombreux véhicules du futur se‐
ront alimentés par des batteries. Les investissements que nous
voyons aujourd'hui illustrent et réaffirment cette relation commer‐
ciale importante pour ce secteur très important qui emploie des cen‐
taines de milliers de Canadiens, certainement ici en Ontario, que
vous et moi représentons, mais dont les retombées se font sentir
dans tout le pays.

Si nous prenons les minéraux essentiels, on constate que les mi‐
néraux qui seront exploités de manière durable proviendront de
notre Grand Nord. Ils proviendront de nos collectivités rurales.
Nous investissons pour garantir qu'elles disposent d'une capacité de
traitement ici au Canada. Nous investissons pour que la fabrication
en aval se fasse elle aussi au Canada. C'est ce que nous faisons avec
les États-Unis, car en complément, des choses comme des puces et
des semi-conducteurs entrent dans la fabrication des véhicules.
C'est un sujet sur lequel nous travaillons avec les États-Unis.

Comme je l'ai dit, les États-Unis ont investi 250 millions de dol‐
lars américains dans des entreprises canadiennes et américaines
dans le cadre de la Defense Protection Act, puis 50 millions de dol‐
lars américains supplémentaires pour cet investissement. Les deux
pays sont concernés. Bien sûr, au Canada, avec 250 millions de dol‐
lars dans le cadre du Fonds stratégique pour l’innovation...

Les deux pays investissent et créent un environnement propice à
l'innovation et aux investissements manufacturiers dans l'écosys‐
tème des batteries et pour des entreprises comme Volkswagen qui

s’installe pour la première fois en Amérique du Nord, ici au
Canada.

Ce travail est vraiment important. La reconnaissance et le leader‐
ship en matière de lutte contre les changements climatiques sont au
coeur de cette démarche. Nous sommes en mesure d'investir au‐
jourd'hui. Les États-Unis investissent dans ce domaine. Nous inves‐
tissons ensemble, précisément parce que nous sommes en mesure
de le faire.

M. Arif Virani: Merci, madame la ministre.

En ce qui concerne les autres régions du pays, je sais qu'un autre
élément du communiqué commun concerne la coopération en ma‐
tière d’énergie nucléaire civile et de combustible nucléaire. Cela re‐
joint exactement ce dont vous parliez, entre autres d'uranium et d'u‐
ranium faiblement enrichi, qui proviennent de la Saskatchewan.
C'est l'un des principaux sites de la planète.

Pouvez-vous nous expliquer brièvement comment un accord
comme celui‑ci, sur l'utilisation responsable de petits réacteurs mo‐
dulaires et l'accès à l'uranium faiblement enrichi, y compris en Sas‐
katchewan, vous aide à remplir la partie de votre lettre de mandat
qui parle de veiller à ce que nous ayons un réseau d'énergie propre,
non seulement pour le Canada, mais pour l'Amérique du Nord, et
de contribuer à la création d'emplois dans le secteur des technolo‐
gies propres durables?

L’hon. Mary Ng: Avec grand plaisir. Je le répète, cela touche au
coeur de mon mandat et de mon travail qui est de faire croître les
innovations et les entreprises canadiennes sur le marché internatio‐
nal par l’entremise de nos partenaires commerciaux, en l'occurrence
les États-Unis, un marché si important. C'est également la raison
pour laquelle nous avons créé le... la raison pour laquelle nous
avons capitalisé sur l'énergie propre et créé de bons emplois en for‐
mant un groupe de travail qui accélérera la coopération à l’égard
des débouchés critiques en matière d'énergie propre et des chaînes
d'approvisionnement.

Ces travaux se déroulent vraiment à l'échelle du pays et certaine‐
ment avec les États-Unis pour que nous puissions capitaliser sur
cette énergie et faire en sorte que notre marché ici, entre le Canada,
les États-Unis et l'Amérique du Nord, soit le plus compétitif au
monde.

● (1250)

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.

C’est maintenant le tour de M. Savard-Tremblay pour deux mi‐
nutes et demie.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vais aussi parler du bois
d'œuvre, madame la ministre.

On sait que les tarifs punitifs entraînent des conséquences graves
pour l'industrie. Il est même question de la vente éventuelle de la
compagnie québécoise Produits forestiers Résolu, qui exploite entre
le quart et le tiers de la forêt du Québec.

Avez-vous eu des discussions avec votre collègue, le ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, à propos de cette pos‐
sible transaction, qui résulte directement de la guerre commerciale
avec les États‑Unis?
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[Traduction]
L’hon. Mary Ng: Je n'ai pas eu directement de discussions à

propos de la vente. Cependant, bien sûr, Résolu est une entreprise
importante au Québec. C'est une entreprise importante qui emploie
de nombreux travailleurs dans l'industrie du bois d'oeuvre.

Je me suis entretenue avec son PDG à plusieurs reprises sur l'in‐
justice de ces droits pour le secteur et pour cette entreprise. Je de‐
meure déterminée à travailler non seulement avec cette entreprise,
mais aussi avec les entreprises du secteur dans tout le pays afin
d'essayer de trouver une solution à ce problème. C'est ce que je
continue à faire.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Il s'agit d'une transaction
potentielle dans un secteur qui me semble stratégique, mais vous
dites ne pas avoir eu de discussion avec votre collègue à ce sujet.

Lorsqu'il a été question de l'industrie automobile et du plan amé‐
ricain Build Back Better, vous avez organisé une mission à Wa‐
shington. Le gouvernement a même envoyé des lettres pour mena‐
cer les États‑Unis de contre-mesures, mais il n'y avait rien en lien
avec le bois d'œuvre.

Dans votre lettre de mandat, parue un mois après la nouvelle
vague de tarifs, les mots « bois d'œuvre » sont complètement ab‐
sents. Pourtant, on y parle de « minéraux critiques », et même de
« charbon » même si c'est pour dénoncer son utilisation. Pourquoi y
a-t-il deux poids, deux mesures?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng: Je ne décrirais pas la situation ainsi. Ce sec‐
teur, le secteur du bois d'oeuvre, le secteur forestier, est incroyable‐
ment important pour l'économie du Canada et pour les travailleurs
qu'il emploie. Je tiens à vous assurer, cher collègue, que le secteur
peut continuer à compter sur le travail que nous devons accomplir
pour amener les États-Unis à la table des négociations. Nous conti‐
nuons à lutter contre les droits de douane injustifiés sur le bois
d'oeuvre.

La présidente: Merci, madame la ministre.

Monsieur Cannings, vous disposez de deux minutes et demie.
M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je tiens à revenir sur la partie de votre portefeuille consacrée à la
petite entreprise, madame la ministre.

De nombreuses petites entreprises de ma circonscription, surtout
celles du secteur touristique, qui est l'un des principaux moteurs
économiques de ma région, ont contracté des prêts dans le cadre du
programme du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes
et d'autres prêts parce qu'elles étaient fermées pendant la pandémie.
Elles ont été parmi les plus durement touchées.

La relance n'a pas été aussi rapide que prévu, si bien qu'elles ont
du mal à rembourser ces prêts. Elles ont demandé un report du rem‐

boursement du prêt afin de rester viables et de conserver les
10 000 $ qui leur étaient garantis si elles remboursaient leur prêt
dans les délais.

Ces entreprises sont sur le point de faire faillite si elles ne re‐
çoivent pas une aide soutenue. Lorsque la situation se redressera,
elles survivront, mais elles ont besoin de cette aide supplémentaire.
Je me demande simplement ce que vous avez à leur dire.

L’hon. Mary Ng: Merci infiniment pour cette question.

Elle est très importante, car pendant la pandémie, la priorité ab‐
solue était et demeure de veiller à ce que nos petites et moyennes
entreprises reçoivent une aide pendant cette période sans précédent.

Vous avez mentionné le CUEC. Un peu moins d'un million d'en‐
treprises ont bénéficié de cette aide. Nous avons reçu des échos du
milieu des affaires. Certaines entreprises, pas toutes, sont en bonne
voie de se rétablir. C'est précisément la raison pour laquelle nous
avons repoussé à décembre 2023 la date limite de remboursement
du prêt.

Mon collègue, le ministre du Tourisme, et moi-même continuons
d'écouter les entreprises à ce sujet. Je m'engage à ce que nous conti‐
nuions à le faire. J'espère que les entreprises canadiennes, et les pe‐
tites entreprises en particulier, ont vu de la part du gouvernement,
un soutien sans faille pour leur permettre de traverser la période la
plus difficile et s’en sortir. Cet engagement demeure.
● (1255)

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre. Nous vous
souhaitons de vous sentir mieux bientôt.

Merci également à nos fonctionnaires pour leur présence.

Je dois maintenant m’occuper du Budget principal des dépenses.
CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE
Crédit 1—Paiements à la Corporation..........13 000 000 $

(Le crédit 1 est adopté avec dissidence.)
INVESTIR AU CANADA
Crédit 1—Dépenses de programmes.......... 33 986 146 $

(Le crédit 1 est adopté avec dissidence.)

La présidente: Dois‑je faire rapport à la Chambre du Budget
principal des dépenses 2023‑2024, moins le montant attribué dans
le budget provisoire des dépenses?

Des députés: D'accord.

La présidente: Merci encore, madame la ministre. J'espère que
vous irez bientôt beaucoup mieux et que nous aurons l'occasion de
vous revoir en personne au Comité.

Merci aux fonctionnaires.

La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


